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Sommaire   
 
 
La ministre de l’Éducation a demandé un examen de la gouvernance du conseil d’administration 
(le « Conseil ») du South Shore Regional School Board (le « SSRSB ») après que le Conseil eut 
lui-même adopté une motion demandant un examen le 20 juillet 2011. La revue des écoles constitue une 
responsabilité importante des conseils scolaires définie dans l’Education Act (Loi sur l’éducation). Le 
Conseil du SSRSB avait délaissé le processus de revue en décidant par vote lors de sa réunion du 
30 mars 2011 de n’effectuer aucune revue d’école. La mise au jour subséquente de correspondance 
électronique entre des membres du Conseil au sujet de la revue des écoles a révélé que la mesure 
n’avait pas été prise suivant des pratiques de saine gouvernance. Les messages électroniques en 
question ont en particulier révélé que certains conseillers avaient été exclus et que la démarche avait visé 
à obtenir un appui à l’égard de l’empêchement de la revue des écoles.   
 
La firme Deloitte a été chargée d’évaluer dans quelle mesure le Conseil observe des pratiques de saine 
gouvernance et de vérifier s’il a contrevenu ou non à ses obligations en vertu de la loi, de la 
règlementation, des directrices ministérielles et de ses propres règlements administratifs. On nous a 
demandé d’examiner en particulier trois activités du Conseil : le processus de revue des écoles, ses 
récents efforts de révision de ses règlements administratifs existants, et la création du budget de 
2011-2012 exigé par le ministère de l’Éducation. L’examen de Deloitte a pris en compte de l’information 
provenant de nombreuses sources : des entrevues ont eu lieu avec tous les membres du Conseil, avec le 
personnel supérieur du SSRSB, avec des fonctionnaires du ministère de l’Éducation, ainsi qu’avec des 
experts en la matière de l’extérieur. Nous avons examiné un vaste éventail de documents provenant du 
Conseil, du Ministère, d’autres provinces et d’États américains.   
 
Nous croyons que tous les membres du Conseil ont à cœur l’intérêt supérieur des élèves et qu’ils 
agissent généralement en étant animés de saines intentions, mais nous constatons l’existence d’un 
certain nombre de lacunes sérieuses, notamment : 
  un accent inapproprié sur les questions administratives, la gestion et le fonctionnement;  
  une violation fréquente des propres règlements administratifs du Conseil et une absence de volonté 

de rectifier ces violations;  
  le recours à des réunions à huis clos pour tenir des discussions qui devraient avoir lieu en public;  
  des cas persistants de conflit d’intérêts de la part de certains conseillers;  
  une insistance sur les priorités individuelles au détriment des intérêts véritables généraux de la 

région;  
  une méfiance des conseillers à l’égard de la gestion et de chacun d’entre eux qui altère la 

communication et qui entraine l’exclusion de certains conseillers des discussions, en particulier en 
ce qui a trait à la revue des écoles.  

 
Nous avons constaté une conformité relativement satisfaisante aux directives par rapport au budget, mais 
le respect des règlements administratifs est inefficace et gêné par les intérêts propres des conseillers. En 
ce qui concerne la revue des écoles, le Conseil a agi d’une manière contrevenant à l’Education Act 
(Loi sur l’éducation), à ses propres règlements administratifs et, en particulier, à son code de déontologie. 
Ce faisant, le Conseil n’assure pas une gestion efficace et responsable des ressources mises à sa 
disposition. 
 
Notre examen nous permet de conclure que le Conseil éprouve des problèmes de gouvernance sérieux 
qui, s’ils ne sont pas corrigés, pourraient avoir des conséquences marquées sur la qualité de l’éducation, 
le mieux-être et le moral du personnel, et la confiance du public. Notre rapport formule des 
recommandations visant à corriger les violations actuellement connues des règles relatives aux conflits 
d’intérêts et au code de déontologie, à mettre fin à la participation du Conseil aux questions liées à la 
gestion et à éliminer l’ingérence des conseillers dans l’administration des écoles. Les recommandations 
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rétabliront par ailleurs les priorités du Conseil de façon qu’elles correspondent aux responsabilités et 
obligations de rendre compte définies.   
 
Deloitte en est venue à la conclusion que si la situation actuelle du SSRSB n’est pas corrigée, elle est 
fortement susceptible de faire échec à la gestion efficiente et efficace des ressources du Conseil. 
 
Nous avons formulé dans le rapport un certain nombre de recommandations dont la mise en œuvre, 
croyons-nous, améliorerait la capacité du Conseil d’assumer son mandat. Nous croyons toutefois que le 
Conseil est largement dépourvu des capacités requises pour une mise en application efficace de ces 
recommandations et qu’il est peu probable que les membres actuels du Conseil puissent en assurer une 
mise en application fructueuse, même avec une aide extérieure substantielle.  
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Contexte 
 
Le SSRSB est doté d’un conseil élu qui dirige la prestation des services d’éducation en vertu de 
l’Education Act (Loi sur l’éducation) dans les comtés de Lunenburg et de Queens. 
 
À l’instar de tous les conseils scolaires, le SSRSB est responsable devant la ministre et il assume la 
responsabilité de la surveillance et de la gestion des écoles publiques à l’intérieur de son territoire en 
conformité avec la Loi et les règlements pertinents.1 
 
La principale responsabilité du Conseil est de fournir à tous les élèves des programmes d’éducation ainsi 
que des services de transport à destination et en provenance de l’école, et à financer ces services 
principalement à l’aide des fonds provenant des administrations provinciale et municipales. Le Conseil 
doit « assurer une gestion efficace et efficiente des affaires financières du conseil scolaire ». 
 
Le Conseil rend également des comptes à l’électorat, même si les règlements administratifs du Conseil 
précisent nettement que ses membres doivent rendre des comptes à la région dans son ensemble plutôt 
qu’aux circonscriptions électorales.2  
 
La fermeture des écoles est l’une des façons dont un Conseil peut décider d’optimiser ses ressources, en 
particulier lorsque les inscriptions diminuent de façon générale. Le processus de revue des écoles vise à 
permettre aux conseils scolaires d’examiner le rendement des écoles en fonction de critères 
prédéterminés d’une façon structurée mettant à contribution les communautés scolaires. Le processus 
débute par la désignation des écoles qui seront assujetties au processus plus détaillé de revue complète. 
On détermine quelles seront ces écoles au moyen d’un rapport de détermination, dont le contenu est 
défini à l’article 16 du Règlement relatif à l’Education Act (Loi sur l’éducation).   
 
En février 2011, le Conseil a demandé au personnel de préparer des rapports de détermination visant 
11 écoles. Les membres du Conseil y ont ultérieurement ajouté une douzième école supplémentaire. Les 
membres ont reçu des ébauches des rapports de détermination relatifs à chaque école le 23 mars et le 
Conseil a décidé par vote, lors d’une réunion extraordinaire tenue le 30 mars, de mettre fin au processus 
de revue des 12 écoles. 
 
La correspondance électronique entre les membres du Conseil est devenue publique à la suite d’une 
demande soumise au titre du FOIPOP Act3 et à des articles subséquemment publiés dans les médias. La 
correspondance (incluse à titre d’annexe A) semblait montrer que des membres du Conseil avaient agi 
de connivence, de manière contrindiquée, pour mettre fin au processus de revue des écoles.  
 
Le 20 juillet 2011, le Conseil a adopté une motion demandant à la ministre de réaliser un examen des 
activités du Conseil. La demande a été soumise à la ministre par le président du Conseil dans une lettre 
rédigée le 26 juillet 2011. 
 
Le 4 aout 2011, la ministre de l’Éducation a fait part au président du Conseil de ses préoccupations au 
sujet des évènements ayant abouti à la réunion du 30 mars 2011 du Conseil scolaire, au cours de 
laquelle le Conseil a décidé de n’effectuer la revue d’aucune école. La ministre a également précisé 
qu’elle s’attendait à ce que le Conseil prenne des mesures pour donner suite aux préoccupations au sujet 
de la conduite de ses membres. Elle a en plus fait observer qu’elle redoutait que le comportement des 
membres du Conseil scolaire ait gravement altéré l’intégrité du Conseil scolaire et la confiance du public 
                                                            
1 Education Act (Loi sur l’éducation), article 64, c. 1 
2 Page 5, Code de déontologie : « Il est escompté que chaque membre du Conseil représentera toutes les 
collectivités à l’intérieur de la région et prendra toujours en compte les répercussions de ses décisions sur 
l’ensemble du système. » [traduction] 
3 Désigne la loi appelée Freedom of information and protection of privacy Act (Loi sur l’accès à l’information et la 
protection de la vie privée) de la Nouvelle‐Écosse.  
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à l’égard du Conseil. La ministre a signalé au président du Conseil dans cette lettre que le ministère de 
l’Éducation effectuerait un examen des activités du Conseil. Le Ministère a par la suite retenu la firme 
Deloitte Inc. pour la réalisation de cet examen. 
 
Note au sujet de la terminologie  
À moins d’indication contraire,  
 
  Conseil désigne les membres élus du conseil d’administration du SSRSB.  
  personnel désigne les membres de l’administration et les professionnels de l’éducation au service du 

SSRSB, mis à part le personnel enseignant.  
  Loi désigne l’Education Act (Loi sur l’éducation). 
  Ministère désigne le ministère de l’Éducation de la Nouvelle-Écosse.  
  ministre désigne la ministre de l’Éducation.  
  règlements administratifs désigne, à moins d’indication contraire, les règlements administratifs 

actuellement adoptés par le South Shore Regional School Board.  
  ARE désigne l’agent régional de l’éducation du ministère de l’Éducation.  

  NSSBA désigne la Nova Scotia School Board Association.  
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Portée de l’examen 
 
Le présent examen est axé, sans toutefois s’y limiter, sur les pratiques de gouvernance et la formulation 
des recommandations jugées nécessaires pour rectifier les lacunes relevées.  
 
L’examen s’est attardé sur deux principales questions :  
 
1. Le Conseil se conforme-t-il à toutes les dispositions de la législation, des politiques et de la 

règlementation provinciales ainsi qu’à ses propres règlements administratifs et politiques? Ces 
instruments englobent, sans toutefois s’y limiter :  

 
  l’Education Act (Loi sur l’éducation) et les règlements connexes;  
  les directives de la ministre;  
  les règlements administratifs du Conseil;  
  les politiques du Conseil;  
  le Municipal Conflict of Interest Act (Loi sur les conflits d’intérêts municipaux).   
   

2. Le Conseil fait-il preuve d’autres pratiques de saine gouvernance? Celles-ci pourraient inclure, sans 
toutefois s’y limiter :  
 
  les exigences en matière de compétence du Conseil;  
  un comportement respectueux et professionnel;  
  les relations avec le personnel et la directrice générale;  
  l’utilisation efficace des renseignements disponibles pour les prises de décisions;  
  la transparence des entretiens avec les intervenants, y compris le recours aux réunions à 

huis clos;  
  les décisions liées aux pratiques de budgétisation et de gestion financière.   

 
Deloitte a été chargée d’évaluer, dans le cadre de cet examen, l’approche du Conseil ainsi que sa 
conduite par rapport à trois activités récentes permettant une meilleure compréhension de la situation 
actuelle. Les activités comprenaient : 
 
  le processus de revue des écoles;  
  le respect par le Conseil des directives relatives au budget de 2011-2012 du ministère de 

l’Éducation;  
  le processus de révision des règlements administratifs.   
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Approche 
 
Le SSRSB fonctionne au sein d’un environnement complexe régi par des lois et des règlements, des 
directives du gouvernement, ses électeurs, sa propre définition de son rôle, et même la tradition. 
(La figure 1 illustre la position du Conseil et du personnel au centre de ces différentes forces.)  
 
Figure 1 : Éléments de la gouvernance du Conseil scolaire  
 

 
 
 
Pour fonctionner au sein de cet environnement complexe, les membres du Conseil et le personnel 
doivent être parfaitement au courant de leurs responsabilités et pouvoirs décisionnels. Les 
responsabilités et les pouvoirs du Conseil s’insèrent dans cinq catégories principales :  
 
  l’Education Act (Loi sur l’éducation) et les règlements connexes;  
  les directives de la ministre;  
  les règlements administratifs;  
  les politiques du Conseil;  
  le Municipal Conflict of Interest Act (Loi sur les conflits d’intérêts municipaux).  
 
L’annexe B fait état d’autres définitions et répercussions des instruments habilitants susmentionnés. 
 
Sources d’information  
 
Deloitte a, pour réaliser le présent examen, consacré un certain temps à l’examen de toute l’information 
et la documentation publiquement accessibles relativement aux trois activités précitées du Conseil. Nous 
avons transmis des demandes de données et de renseignements au Ministère et au SSRSB lorsque de 
l’information cruciale pour notre rapport n’était pas accessible publiquement, par exemple la 
correspondance entre le Ministère et le SSRSB. Pour mieux comprendre les problèmes et les gestes au 
centre du présent examen, nous avons tenu une série d’entrevues avec le personnel du SSRSB et du 
ministère de l’Éducation, avec tous les membres du Conseil, ainsi qu’avec M. Jim Gunn (ancien directeur 
général du Conseil scolaire et actuellement consultant offrant des ateliers sur la gouvernance des 
conseils d’administration sans but lucratif), à titre d’expert en la matière externe. Nous avons mené un 
sondage auprès des membres du Conseil pour obtenir leurs opinions au sujet de l’efficacité du Conseil et 
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nous avons pris connaissance de l’information des sondages d’autoévaluation du Conseil qui avaient été 
remplis par les conseillers au cours des trois dernières années.4  
 
Tout au long de ces travaux, Deloitte s’est appuyée sur sa longue expérience auprès de ses clients dans 
la réalisation d’examens de la gouvernance et nous avons utilisé notre Cadre visant la gouvernance des 
entités sans but lucratif pour mieux évaluer la situation courante. Le cadre figure dans le présent rapport.   
 

  

                                                            
4 Des extraits du sondage d’autoévaluation du Conseil de 2011 ont été inclus à l’annexe B.  
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Évaluation 
 
Introduction 
 
Les sections qui suivent décrivent les résultats de notre étude sur les trois activités précitées. Dans tous 
les cas, nous avons examiné la conformité des agissements du Conseil avec ses pouvoirs et ses 
responsabilités, que nous venons d’énumérer. Nous avons ensuite effectué une évaluation de la 
gouvernance du SSRSB au moyen du Cadre visant les conseils d’administration des entités sans but 
lucratif à cinq volets de Deloitte (figure 2). Deloitte estime qu’il est préférable d’évaluer les conseils 
scolaires en tant que conseils d’administration d’entités sans but lucratif élus5 et nous avons rajusté notre 
évaluation pour tenir compte du fait que les membres du Conseil doivent se faire élire à leurs postes et 
qu’ils ont des responsabilités et des comptes à rendre aux personnes qui les ont élus. 
 
Analyse des activités du Conseil  
 
Nous avons utilisé une approche « oui/non » pour évaluer la conformité de chacune des trois activités 
susmentionnées, car il ne suffit par exemple pas de se conformer partiellement aux exigences de la loi. Il 
est certain que certaines violations de la conformité sont plus sérieuses que d’autres, mais respecter la 
loi la majeure du temps est établir une norme trop basse. Dans chaque cas, nous avons d’abord évalué si 
le Conseil possédait l’information et le soutien dont il avait besoin pour mener à bien chaque activité. 
Cette vérification a été suivie d’une évaluation de la conformité au moyen d’une série de questions 
découlant des catégories pertinentes de responsabilités et de pouvoirs.   
 
Revue des écoles  
 
Contexte 
 
Comme le stipule le Ministerial Education Act Regulation, n’importe quel conseil scolaire peut déterminer 
qu’une école publique relevant de sa compétence nécessite une revue. Le processus vise à permettre au 
conseil scolaire d’évaluer les installations de l’école et de préciser dans quelle mesure une école donnée 
répond de façon efficace et efficiente aux besoins des élèves ainsi qu’à déterminer si des gains de 
rendement sont possibles dans les divers établissements du conseil scolaire dans leur ensemble. La 
revue comporte la collecte de données, de statistiques et d’autres renseignements qui mesurent la 
capacité de l’école de répondre à ses besoins et de réaliser ses objectifs. 
 
Il est important de mentionner que la revue des écoles ne vise pas à fermer des écoles publiques. La 
revue pourrait entrainer une décision de maintien du statuquo, de consolidation de l’école, ou d’une partie 
de l’école, avec une autre école publique ou aboutir à n’importe quelle autre décision autorisée par la 
règlementation rattachée à la loi. La revue des écoles constitue un outil important dont disposent les 
conseils scolaires pour contenir les dépenses et optimiser l’usage des ressources pédagogiques à leur 
disposition, ce qui est particulièrement important pendant une époque de hausse générale des couts et 
de baisse des inscriptions.   
 
Lors de la réunion du 30 mars 2011 du Conseil, ce dernier a décidé par vote de n’effectuer aucune revue 
d’école en 2011. Il a ultérieurement été mis au jour, à la suite d’une demande soumise au titre du  
Freedom of Information and Protection of Privacy Act (FOIPOP) (Loi sur l’accès à l’information et la 
protection de la vie privée), que le processus prescrit par l’Education Act (Loi sur l’éducation) n’avait pas 

                                                            
5 Les conseils d’administration d’entreprise ont la responsabilité de maximiser le rendement financier et sont 
assujettis à des lois et des règlements différents, de sorte qu’il ne constitue pas un modèle aussi approprié que le 
secteur sans but lucratif.  
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été suivi et que la conduite de plusieurs conseillers semblait contrevenir au code de déontologie du 
Conseil.    
 
Le tableau 1 à la page suivante fait état d’éléments probants à l’appui de notre conclusion que le Conseil 
disposait de suffisamment de renseignements et de soutien pour la revue des écoles. Le tableau 2 a trait 
à la façon dont le Conseil a pris ses décisions.  
 
 
 
Tableau 1 : Information et soutien – Revue des écoles  
 
Question clé Évaluation 
Le Conseil a-t-il reçu suffisamment d’information au sujet du processus et du 
contenu pour pouvoir prendre des décisions efficaces? 

Oui 

 
Preuve à l’appui  
  Le Conseil a reçu l’information suffisamment de temps à l’avance pour pouvoir se préparer 

pleinement à la revue des écoles. Selon deux membres du personnel, on avait discuté de la revue 
des écoles avec le Conseil au cours du printemps 2010 dans le cadre de discussions à huis clos sur 
le budget.  

  La directrice générale avait fourni des renseignements complets sur le processus à suivre aux 
membres du Conseil, au personnel et au public dans une note de service transmise le 28 février 
2011. Nous avons pris connaissance de cette note de service et avons constaté qu’elle était 
détaillée et qu’elle faisait part avec exactitude des exigences pertinentes, mais  

- cinq membres du Conseil nous ont affirmé au cours d’entrevues qu’ils avaient des 
préoccupations au sujet de l’information accessible et que ces préoccupations avaient constitué 
un facteur ayant contribué au vote pour la motion de délaisser la revue des écoles;  

- quatre membres du Conseil nous ont affirmé qu’ils n’étaient pas d’accord avec le processus ou 
qu’ils n’étaient pas d’accord que le processus était essentiel.  

  Deloitte a constaté que les renseignements figurant dans la note de service du 28 février étaient 
adéquats et opportuns.  

  Deloitte a examiné un échantillon au hasard de rapport de détermination relatif à une école donnée 
(sans prendre en compte le nom de l’école) et a constaté qu’il était conforme au règlement régissant 
le contenu des rapports de détermination (RD). Étant donné que les RD des écoles visent seulement 
à fournir une analyse de haut niveau qui permettra une décision sur les écoles nécessitant une 
revue, il n’est pas utile ni nécessaire d’effectuer une analyse hautement détaillée au stade de la 
préparation des RD. Nous avons constaté que le niveau d’information fourni à l’intérieur des RD était 
raisonnable pour les décisions à prendre.  

 
Le Conseil a-t-il reçu des conseils extérieurs adéquats lorsqu’il y a eu lieu?  Oui 
 
Preuve à l’appui  
  L’agent régional de l’éducation était disponible pour fournir des conseils sur le processus relatif à la 

revue des écoles au besoin.  
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Tableau 2 : Évaluation du Conseil – Revue des écoles  
 
Question clé  Évaluation  
Le Conseil a-t-il respecté les dispositions législatives et la règlementation de 
l’Education Act (Loi sur l’éducation) ainsi que les directives pertinentes dans 
ses délibérations et ses prises de décisions?  

Non  

 
Preuve à l’appui  
  On pourrait alléguer que la revue des écoles n’était en fait pas en voie de réalisation parce que les 

RD n’ont jamais été officiellement reçus par le Conseil scolaire. En réalité, toutefois, le processus 
avait débuté et le personnel avait préparé 11 des 12 RD demandés par le Conseil. 

- L’Education Act (Loi sur l’éducation) décrit en fournissant quelques détails le processus de revue 
des écoles. La réalisation du processus est facultative. Une fois qu’il a débuté, cependant, les 
conseils scolaires doivent suivre le processus conformément à la Loi et aux règlements 
pertinents (article 16).  

  Deux membres du Conseil nous ont affirmé que les rapports qu’ils ont reçus n’étaient peut-être pas 
conformes à la Loi parce qu’il y manquait des descriptions de la méthodologie utilisée et des sources 
des données. Cela est littéralement vrai, mais il ne s’agit pas d’une raison logique ni valable de 
reporter le processus. Un autre membre du Conseil nous a mentionné au cours d’une entrevue que 
les membres du Conseil avaient délibérément cherché des façons de discréditer les RD, et d’ainsi 
retarder leur mise au propre, dans le cadre d’une tactique cherchant à mettre fin à la revue des 
écoles.  

  Malgré l’obtention d’excellents renseignements écrits au sujet de la revue des écoles, au moins trois 
membres du Conseil ont révélé au cours d’entrevues qu’ils croyaient que le processus de revue des 
écoles avait ou a pour objet de fermer des écoles rurales et qu’ils soutenaient le maintien de 
l’ouverture des écoles rurales par principe.  

  Deux autres membres du Conseil nous ont mentionné qu’ils ne comprenaient pas le processus au 
moment du vote, lors de la réunion du 30 mars 2011 du Conseil.   

 
Le Conseil s’est-il accordé suffisamment de temps pour discuter de la revue des 
écoles?  

Non 

 
Preuve à l’appui 
  Le SSRSB a commencé le processus de revue des écoles très tardivement, et ce, même s’il était au 

courant de la nécessité d’obtenir l’approbation des écoles avant le 1er avril 2011 et même si le 
personnel lui avait fait part des échéanciers liés à la revue des écoles.  

- Le personnel nous a affirmé avoir soulevé la nécessité de songer à la revue des écoles au cours 
du printemps 2010 dans le cadre des discussions sur le budget, y voyant une composante 
essentielle de l’exercice d’examen des réductions de couts.  

- Le personnel a préparé un échéancier pour la revue des écoles et l’a transmis au Conseil sous la 
forme d’une annexe à l’ordre du jour de la réunion du 10 novembre 2010 du Conseil, indiquant 
qu’il fallait désigner des écoles avant le 1er avril 2011.  

- Le procès-verbal de la réunion du 8 décembre 2010 du Conseil mentionne que le Conseil a 
discuté d’une « revue possible des écoles » lors de la réunion à huis clos, mais nous n’avons pas 
pu trouver de preuve que des mesures avaient été entamées lors de cette réunion.  

  Le Conseil n’a pas inscrit officiellement à son ordre du jour la question de la revue des écoles avant 
le 23 février 2011, lorsqu’il a adopté une motion demandant au personnel de préparer des RD 
relativement à 11 écoles. Cette décision a fourni au personnel un très bref laps de temps pour la 
préparation des RD. Selon Deloitte, une fois les RD prêts, l’étape logique suivante consisterait à 
tenir une séance de travail avant la mise au propre des rapports, afin que le Conseil puisse poser 
des questions au personnel s’il ne comprend pas pleinement des RD. Selon le président, le Conseil 
a toutefois été incapable de tenir telle séance vu le moment où les RD ont été terminés.  

  Les membres du Conseil n’ont fourni au cours des entrevues aucune explication raisonnable 
précisant les raisons pour lesquelles ils ont amorcé le processus si tardivement.    
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Les membres du Conseil ont-ils su prendre efficacement des décisions en tant 
que Conseil? 

Non  

 
Preuve à l’appui 
  Notre examen de la correspondance électronique et nos entrevues avec les membres du Conseil 

révèlent que deux ou trois membres du Conseil n’ont pas participé aux discussions préliminaires ni à 
la décision de voter de n’effectuer aucune revue d’école en 2011.  

  Notre examen de la correspondance électronique révèle un effort évident de la part de trois 
membres du Conseil de recueillir sept votes à l’appui d’une motion ne prévoyant aucune revue 
d’école.  

  Nos entrevues ont clairement révélé qu’au moins deux membres du Conseil, dont le président, ont 
été surpris par la motion le soir du 30. Un autre membre du Conseil nous a signalé qu’il avait 
préparé une déclaration à l’appui de la motion qu’il prévoyait lire. Il est clair que l’information au sujet 
de la motion envisagée avait été communiquée à certains conseillers, alors qu’on avait, semble-t-il, 
délibérément évité d’informer d’autres conseillers.  

  La nécessité d’exercer des pressions sur trois membres du Conseil particuliers (Jenkins, Maynard et 
Francis) a été mentionnée dans des messages de la correspondance électronique échangée entre 
les conseillers MacLeod et Reinhardt le 26 mars 2011 (et incluse à l’annexe A) que nous avons vus.   

  Le personnel nous a affirmé au cours de nos entrevues qu’un membre du Conseil avait communiqué 
avec le CEC6 au sujet des écoles à l’intérieur de sa circonscription ainsi qu’avec le comité 
foyers-écoles pour les encourager à s’opposer à la revue des écoles.  

 
Les membres du Conseil scolaire ont-ils mis de côté leurs propres intérêts au profit 
des intérêts de l’ensemble du conseil scolaire?  

Non  

    
Preuve à l’appui  
  Les membres du Conseil ont ajouté des écoles à la liste proposée par le personnel. Plusieurs 

conseillers nous ont mentionné au cours de nos entrevues avec eux que l’addition de cinq écoles 
supplémentaires visait à assurer un équilibre : il s’agissait essentiellement d’une approche du genre 
« si vous examinez mes écoles, je veux m’assurer que nous allons examiner vos écoles », selon les 
commentaires de plusieurs conseillers. Les conseillers cherchaient manifestement avant tout à 
protéger de la revue les écoles à l’intérieur de leurs circonscriptions électorales, ce qui contrevient 
aux règlements administratifs du Conseil relatifs à son code de déontologie.   

  Des messages électroniques transmis le 10 mars 2011 entre le conseiller Reinhardt et le conseiller 
Rafuse font part de pressions exercées sur le président du Conseil pour « sauver » North Queens, 
au moyen d’un « vote retranchant Pentz et Petite de la liste des écoles soumises à la revue ». Pentz 
et Petite sont des écoles de la circonscription du conseiller Reinhardt.  

  Les membres du Conseil avaient la responsabilité d’expliquer le processus à leurs électeurs et de 
les aider à comprendre quand il serait indiqué qu’ils s’impliquent. Nous avons découvert des preuves 
que deux membres du Conseil ont fait l’opposé, en incitant de façon inappropriée la collectivité à 
s’opposer à la fermeture d’écoles dès le début du processus de revue. (Voir ci-dessous.)  

  

                                                            
6 Comité d’école consultatif : Organismes bénévoles établis en vertu de l’Education Act (Loi sur l’éducation) de la 
Nouvelle‐Écosse. Les fonctions des comités d’écoles consultatifs sont précisées dans la Loi et les conseils se voient 
conférer leurs pouvoirs à titre d’organes constitués en vertu de la loi, par la Loi.  
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Le Conseil a-t-il eu adéquatement recours à des débats publics?  Non  
  
Preuve à l’appui  
  Le processus de revue des écoles précise clairement qu’il faut consulter les communautés scolaires 

après que le Conseil a choisi les écoles soumises à une revue. Comme il a déjà été mentionné, 
dans le cas du SSRSB en 2011, le public a été encouragé à intervenir avant la sélection des écoles. 
Cette mobilisation publique a été déclenchée par les gestes directs d’une minorité de membres du 
Conseil, qui ont incité les communautés scolaires à exercer des pressions contre les fermetures 
d’écoles.  

  Les représentants du comité foyers-écoles de Petite ont exercé de fortes pressions par courrier 
électronique pour obtenir une assemblée publique. Le Conseil a autorisé la tenue d’une assemblée 
le 28 mars pour permettre aux communautés scolaires de présenter de l’information relativement à 
la viabilité de leurs écoles, à leur valeur pour la population étudiante et à la bonne condition des 
installations scolaires.  
- Les comités d’école consultatifs ne se sont pas tous présentés à l’assemblée organisée. Les 

exposés présentés pendant l’assemblée étaient axés sur l’exercice de pressions contre la 
fermeture d’écoles. Certains représentants des communautés scolaires se sont en 
conséquence exprimé contre la fermeture d’écoles avant même le début officiel du processus 
de revue des écoles.  

  Il est nettement évident qu’au moins un membre du Conseil a mobilisé des communautés scolaires 
et a organisé des assemblées avec des représentants d’écoles avant la réunion du Conseil du 
30 mars 2011, moment où devait avoir lieu ce processus de sélection.  

  Lors de la réunion du 30 mars 2011 du Conseil, la discussion au sujet de la motion prévoyant 
qu’aucune école ne ferait l’objet d’une revue a été très limitée. Seulement deux conseillers se sont 
exprimés au sujet de la motion. Lorsqu’une question d’une telle importance est abordée, les 
conseillers ont l’obligation d’engager un débat public. En fait, aucun débat public n’a jamais eu lieu.  

 
Question clé  Évaluation  
Le Conseil a-t-il suivi les règles indiquées et a-t-il respecté ses propres 
règlements administratifs, y compris son code de déontologie? 

Non 

 
 Preuve à l’appui  
  Plusieurs règlements administratifs n’ont pas été suivis au cours du processus de revue des écoles.  

- Une motion négative a été autorisée. Comme il s’agissait d’une motion négative, elle était 
irrecevable, mais le président ne l’a pas déclarée irrecevable.  

- Aucun effort n’a été déployé pour que la motion soit soumise à la discussion, du fait qu’elle 
n’avait pas été fournie à l’avance.  

  Les membres du Conseil qui savaient manifestement qu’une motion allait être déposée ont dissimulé 
l’information pertinente au sujet de leur intention de déposer la motion. (Des membres du Conseil 
nous ont mentionné qu’ils étaient au courant et certains nous ont affirmé qu’ils ne l’étaient pas.) Le 
président aurait dû communiquer l’information au sujet du vote à tous les conseillers avant la 
réunion. (Le message électronique susmentionné du 10 mars laissait supposer une intention de 
dépôt de la motion.)  
- Le code de déontologie stipule : « Il est escompté que chaque membre du Conseil représentera 

toutes les collectivités à l’intérieur de la région et prendre toujours en compte les répercussions 
de ses décisions sur l’ensemble du système. » [traduction] Des membres du Conseil ont violé 
cette clause. Nous avons également constaté que plusieurs membres du Conseil avaient 
enfreint quatre autres clauses du code de déontologie, soit celles liées à l’encouragement d’un 
débat complet et libre (clause k), au travail dans un esprit de coopération (l), à la 
non-dissimulation d’information (o) et à la prise de décisions basées sur la recherche (p) ». 

  L’omission d’inclure tous les membres du Conseil dans la correspondance, l’annonce par surprise de 
la motion de mettre fin à la revue des écoles et l’absence de débat public ont constitué des fautes 
graves de la part des conseillers par rapport au respect du code de déontologie du Conseil. 
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Le Conseil ou le comité ont-ils été gérés efficacement par le président et les 
autres conseillers?  

Non  

  
Preuve à l’appui 
  Le vote prévoyant qu’on n’effectuerait pas de revue des écoles a constitué une surprise pour le 

président et le vice-président et au moins pour un autre membre du Conseil. Le président aurait pu 
prendre des mesures pour retarder la motion, mais ses collègues du Conseil n’auraient pas dû le 
mettre sciemment dans une telle position. 

  
 

Constatations : Revue des écoles  
 
Un processus compliqué comme la revue des écoles peut seulement être efficace lorsque les membres 
du Conseil comprennent clairement le processus et appliquent des principes et des processus de saine 
gouvernance à la tâche à exécuter.  
 
Il est évident d’après les messages électroniques obtenus en vertu du FOIPOP Act (Loi sur l’accès à 
l’information et à la protection de la vie privée) qu’un ou plusieurs membres du Conseil ont délibérément 
cherché à obtenir un appui de l’abandon du processus et qu’ils ont réussi. Ce « succès » a été célébré 
dans des messages électroniques subséquents entre ces membres du Conseil. Leur zèle à protéger les 
écoles rurales ou à défendre les écoles de leur circonscription contre la possibilité d’une fermeture a miné 
le processus, et les autres conseillers les ont suivis. Les priorités personnelles de certains membres du 
Conseil semblent avoir supplanté leurs responsabilités à l’égard du Conseil et de la région dans son 
ensemble.  
 
La correspondance électronique qui a été rendue publique a clairement révélé que le Conseil a déployé 
beaucoup d’énergie à exercer des pressions contre un processus qu’il avait l’obligation d’observer et de 
soutenir publiquement. Trois conseillers qui, d’après ce qu’on prévoyait, se seraient dits en désaccord 
avec la position du groupe en question ont été omis d’une correspondance électronique importante. Les 
efforts visant l’obtention d’un nombre suffisant de votes pour l’adoption de la motion ont en conséquence 
été fructueux.  
 
Nos entrevues ont clairement démontré que certains membres du Conseil n’avaient pas pris le temps de 
consulter l’information qu’on leur avait fournie pour comprendre le processus de revue des écoles avant 
de voter. D’autres membres du Conseil ont mentionné qu’ils comprenaient le processus, mais qu’ils 
n’étaient pas d’accord avec son intention et qu’ils avaient en conséquence voté contre la poursuite de la 
revue des écoles. Ces membres du Conseil se sont montrés négligents dans chacun de ces cas.  
 
Bref, le processus de la revue des écoles constitue un élément important de la prise de décisions avisées 
au sujet d’une utilisation efficace et efficiente des ressources, notamment des investissements dans 
l’infrastructure et de la fermeture d’écoles lorsqu’il y a lieu. Aucun conseil n’a l’obligation de réaliser une 
revue des écoles, mais une fois le processus entamé, le conseil a la responsabilité d’observer le 
processus requis. Le SSRSB a nettement failli à cette responsabilité.  
 
        
Respect des directives relatives au budget de 2011-2012 du ministère de l’Éducation  
 
Le SSRSB suit, dans le cadre de chaque exercice d’établissement du budget, un cycle documenté 
assujetti à un échéancier déterminé par la directrice générale. Les attentes par rapport aux réductions 
des budgets au cours des trois prochains exercices avaient été signalées au cours de l’automne 2010, 
même si le Ministère a seulement envoyé les directives officielles au sujet du budget au président et à la 
directrice générale le 8 février 2011. Les directives relatives au budget précisaient clairement les 
pourcentages des réductions globales des fonds provinciaux et fournissaient une orientation sur les 
aspects particuliers du financement qui étaient ciblés en vue d’une réduction ou qui devraient être 
protégés.   
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Le tableau 3 ci-dessous renferme des éléments probants à l’appui de notre conclusion que le Conseil 
disposait de suffisamment d’information et de soutien pour pouvoir bien respecter les directives relatives 
au budget de 2011-2012. Le tableau 4 évalue la conformité aux directives relatives au budget.  
 
   
Tableau 3. Information et soutien – Directives relatives au budget  
 
Question clé Évaluation  
Le Conseil a-t-il reçu une information adéquate du personnel pour prendre des 
décisions avisées au sujet des aspects devant faire l’objet de réductions 
budgétaires?  

Oui 

 
Preuve à l’appui 
  Nous n’avons pas pris connaissance de cette information en détail, mais les membres du Conseil 

nous ont révélé au cours d’entrevues qu’ils avaient été satisfaits des renseignements reçus du 
personnel et que ces renseignements étaient adéquats pour la tâche à exécuter. Les scénarios de 
réductions budgétaires ont servi à faciliter les prises de décisions du Conseil et pratiquement tous 
les membres du Conseil nous ont mentionné que l’information convenait bien à tâche.  

 
Le Conseil a-t-il reçu des conseils extérieurs adéquats lorsqu’il y avait lieu?   Oui 
  
Preuve à l’appui  
  Le personnel et le Ministère ont fourni au Conseil un soutien adéquat pour l’aider à interpréter les 

directives, notamment en mettant à sa disposition un agent régional de l’éducation qu’il pouvait 
consulter au besoin.  

 
 
Tableau 4 : Évaluation de la conformité aux directives relatives au budget  
 
Question clé  Évaluation  
Les directives relatives au budget du gouvernement provincial étaient-elles 
claires et uniformes?  

Non  

 
Preuve à l’appui 
  Le Ministère n’a pas fourni de directives claires relatives au budget avant le 8 février 2011. Avant 

cette date, le SSRSB était insatisfait de l’absence de directives claires du gouvernement et il avait 
réagi aux réductions d’un total perçu de 22 % sur trois ans. Le pourcentage de 22 % de réduction 
semble avoir été un calcul auquel en sont arrivés les membres du Conseil à partir des 
renseignements fournis par le gouvernement.  

  Le 26 février 2011, le Conseil a adopté une motion demandant au personnel d’entamer le processus 
budgétaire en prévoyant une réduction de 3 %.  

 
Le Conseil a-t-il eu recours aux débats publics de façon adéquate?  Oui  
  
Preuve à l’appui  
  Des membres du personnel et du Conseil nous ont affirmé que la majeure partie des discussions 

relatives au budget se sont déroulées à huis clos. Il s’agit là d’une démarche raisonnable, car une 
vaste part des discussions touchent des postes d’employés et leurs traitements.  

 
Le Conseil ou le comité sont-ils gérés efficacement?  Oui  
 
Preuve à l’appui 
  La composante financière du comité des finances et des opérations semble fonctionner 

efficacement.  
 



© Deloitte & Touche LLP et entités affiliées.       Examen du rendement – South Shore Regional School Board	 Page	15  
 

Le ministère de l’Éducation a fait part de directives relatives au budget au SSRSB 
le 8 février 2011. Les membres du Conseil ont-ils suivi ces directives?   

 

Le Conseil réduira le budget de 2,47 %, soit de 1,7 million de dollars.  Oui 
  
Preuve à l’appui 
  Le Conseil a soumis au Ministère un budget répondant à cette exigence.  
 
Les réductions du personnel enseignant et du personnel de soutien seront 
réalisées dans la mesure du possible au moyen de l’attrition  

Oui  

 
Preuve à l’appui 
  Le SSSRSB affirme avoir éliminé 11 ETP d’enseignants en établissement. Nous avons vu des 

documents décrivant des scénarios de réductions budgétaires qui montraient que le Conseil avait 
effectivement limité les réductions du personnel enseignant.  

 
Le financement provincial visant les difficultés d’apprentissage sera maintenu; le 
Conseil devra par conséquent consacrer 100 % de ces fonds aux élèves ayant des 
difficultés d’apprentissage.  

Oui 

   
Preuve à l’appui 
  Le Conseil du SSRSB a, à l’instar des autres conseils, plafonné le financement de l’éducation 

spéciale au moyen d’autres fonds à l’intérieur de la circonscription.  
 
Réduction de l’administration de 15 % en 2011-2012. Oui 
 
Question clé  Évaluation  
 
Preuve à l’appui  
  Des documents du Conseil révèlent que le budget d’administration a été réduit de plus des 15 % 

exigés.  
 
Planification d’une réduction de 50 % des consultants du Conseil sur trois ans. Oui 
 
Preuve à l’appui  
  Treize postes ont été éliminés des programmes et des services aux élèves. Ce nombre dépasse de 

loin les 50 % ciblés sur trois ans.  
 
Le financement des enseignants mentors sera réduit de 50 % au cours de 
l’exercice 2011-2012.  

Oui 

 
Preuve à l’appui 
  Nous avons discuté de ce point avec la directrice générale et le personnel ministériel a confirmé que 

cette directive avait été suivie.  
 
Les initiatives ciblées seront financées selon les niveaux de 2010-2011.  Oui 
 
Preuve à l’appui  
  Un poste de facilitateur en matière d’autisme a été éliminé, mais le SSRSB a maintenu un poste 

pour fournir de l’aide aux élèves autistiques. Cette approche est conforme aux normes provinciales.  
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On mettra fin au programme de rattrapage en lecture d’ici la fin de l’année 
scolaire 2010-2011.  

Oui 

 
  Le programme de rattrapage en lecture a graduellement été éliminé comme demandé. Il est à noter 

qu’il a fallu des dispositions de financement spéciales pour fournir des fonds pour les trois mois (avril 
à juin) dépassant l’exercice 2010-2011 qui faisaient partie de l’année scolaire en question.  
 

On respectera les plafonds des effectifs des classes, moyennant des 
rajustements de deux élèves par classe.  

Oui  

 
  Il semble que les directives relatives à la taille des classes ont été suivies. Nous n’avons pas vérifié 

ce point en détail. 
  
 
Constatations : Préparation du budget  
 
Un certain nombre de membres du Conseil nous ont affirmé que le personnel leur avait fourni 
d’excellents renseignements pour la prise de décisions. Les fonctionnaires du Ministère nous ont 
mentionné que le Conseil s’était conformé aux directives relatives au budget dans une mesure similaire 
aux autres conseils de la province; nous avons vu la preuve, dans les documents budgétaires approuvés 
par le Conseil, qu’il s’était en majeure partie conformé aux directives et qu’il avait assuré une gestion 
permettant les réductions budgétaires demandées. Les membres du Conseil avec lesquels nous nous 
sommes entretenus, de même que la directrice générale, nous ont affirmé que le Conseil s’opposait 
fermement aux réductions touchant les effectifs des classes et les programmes. Le Conseil a en 
conséquence effectué des réductions ailleurs, éliminant parfois plus de postes qu’il fallait pour respecter 
les lignes de conduite générales et protéger des enseignants et des employés de soutien. Nous n’avons 
pas analysé dans quelle mesure les lignes de conduite relatives à la dotation sont toujours observées au 
moment de la rédaction des présentes.  
 
Processus de révision des règlements administratifs (2011)  
Les efforts de révision des règlements administratifs existants du Conseil ont débuté le 2 mars 2011 et 
ont été dirigés par le comité de gouvernance du Conseil. Les règlements administratifs révisés ont été 
adoptés par le Conseil le 22 juin 2011 et ils ont subséquemment été soumis à l’approbation de la 
ministre. La ministre a répondu aux modifications proposées par le Conseil au moyen d’une lettre avisant 
le Conseil qu’elle maintiendrait les modifications proposées en suspens en attendant l’achèvement du 
présent examen de la gouvernance.  
 
Le tableau 5 ci-dessous fait état d’éléments probants à l’appui de notre conclusion que le Conseil 
disposait d’une information et d’un soutien adéquats, notamment de conseils extérieurs lui permettant 
des prises de décisions efficaces et efficientes, pour la révision de ses règlements administratifs de 2011. 
Le tableau 6 évalue le processus de révision des règlements administratifs lui-même.  
 
Tableau 5. Information et soutien – Processus de révision des règlements administratifs  
 
Question clé  Évaluation  
Le Conseil a-t-il reçu de l’information adéquate pour pouvoir prendre des 
décisions efficaces et efficientes au sujet des règlements administratifs?  

Oui  

 
Preuve à l’appui 
  Le Conseil scolaire a travaillé en étroite collaboration avec l’agent régional de l’éducation, qui se 

trouvait dans une excellente position pour lui fournir de l’aide sur les règlements administratifs en 
raison de son expérience avec plus d’un conseil scolaire et de l’accès dont il jouit à des modèles de 
règlements administratifs d’ailleurs.  
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Question clé  Évaluation  
 
  Une aide juridique était accessible et on y a eu recours.  
 
Le Conseil a-t-il reçu des conseils extérieurs adéquats lorsqu’il y avait lieu?  Oui  
 
Preuve à l’appui  
  Le Conseil a travaillé, par le truchement du comité de gouvernance, en étroite collaboration avec 

l’agent régional de l’éducation.  
  Le Conseil a de plus fait appel à un facilitateur externe spécialisé dans la gouvernance des conseils 

d’administration pour qu’il offre une séance d’examen des règlements administratifs.  
  Une aide juridique a été mise à la disposition du Conseil et il y a eu recours.  
 
Tableau 6 : Évaluation du processus de révision des règlements administratifs  
 
Question clé  Évaluation  
Le Conseil s’est-il conformé aux dispositions législatives et à la règlementation 
de l’Education Act (Loi sur l’éducation) relative aux règlements administratifs?  

Oui 

 
Preuve à l’appui 
  Le Conseil a soumis les modifications des règlements administratifs à l’approbation de la ministre 

comme l’exige la Loi. Nous n’avons relevé l’existence d’aucune autre directive législative, 
règlementaire ou ministérielle particulière.  

 
Le processus de modification des règlements administratifs du Conseil était-il 
conforme à des pratiques de saine gouvernance?  

Non 

  
Preuve à l’appui 
  Le processus d’élaboration des règlements administratifs a pris plus de temps qu’il aurait dû et a 

comporté des retours en arrière. De multiples réunions du comité ont eu lieu au cours d’une période 
de quatre mois, a précisé le président du comité de gouvernance, qui est également vice-président 
du Conseil. Ce travail a représenté une proportion substantielle du temps du comité de 
gouvernance. Le personnel et deux membres du Conseil siégeant au comité ont signalé qu’une 
vaste part des retours en arrière ont été causés par l’absence d’un membre du Conseil aux réunions 
initiales et à son opposition aux modifications proposées aux règlements administratifs lors des 
réunions subséquentes.  

 
Le Conseil a-t-il consacré suffisamment de temps aux modifications aux 
règlements administratifs?  

Non  

 
Preuve à l’appui  
  Le Comité de gouvernance a travaillé de façon inefficace et a consacré beaucoup trop de temps et 

d’efforts aux modifications aux règlements administratifs. Nous avons été incapables de chiffrer la 
quantité de temps que le comité a consacré à ces questions, mais nous savons que les discussions 
se sont échelonnées durant une période de quatre mois.  

 
Les membres du Conseil ont-ils participé adéquatement au processus de 
modification des règlements administratifs? 

Oui 

  
  Les membres du Conseil ne font pas tous partie du comité de gouvernance et ils n’ont par 

conséquent pas tous participé à des discussions détaillées. Il a été difficile de déterminer dans 
quelle mesure le Conseil a effectivement discuté des modifications aux règlements administratifs, 
car on ne dispose pas de procès-verbaux des discussions à huis clos. Les membres du Conseil 
nous ont toutefois révélé au cours des entrevues que le comité de gouvernance a fourni au Conseil 
des comptes rendus réguliers sur les modifications aux arrêtés administratifs.  
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Les membres du Conseil ont-ils mis de côté leurs propres intérêts au bénéfice 
des intérêts de l’ensemble du Conseil?  

Non 

   
  Un membre du Conseil et un membre du personnel nous ont signalé qu’une vaste part du débat au 

sujet des modifications constituait une tentative de la part d’un ou de deux des membres du Conseil 
de restreindre certaines clauses particulières relatives au traitement du personnel et à 
l’élargissement des dispositions concernant les conflits d’intérêts qui avaient été ajoutées au début 
du processus. Notre analyse a révélé qu’il était fort probable que chacun de ces membres du 
Conseil servait ses propres intérêts en exerçant des pressions et en votant pour ces changements.  

 
Les membres du Conseil se sont-ils pleinement conformés au code de 
déontologie tout au long du processus?  

Non 

 
  Voir la question précédente. Les tentatives de la part de certains membres du comité d’affaiblir les 

clauses concernant les conflits d’intérêts pourraient avoir contrevenu au code de déontologie du 
Conseil, en particulier aux clauses a, d, k et z.7 On ne nous a pas signalé de mesures prises par le 
comité ou le Conseil pour rectifier les violations éventuelles.  

 
Les nouveaux règlements administratifs renforcent-ils la capacité du Conseil 
d’exécuter son travail? 

Non 

 
  Notre examen des différentes versions considérées par le Comité de gouvernance et par le Conseil 

nous a amenés à la conclusion que même si le texte des ébauches initiales était plus énergique en 
ce qui a trait aux conflits d’intérêts, le processus de révision à l’échelon du comité et de l’ensemble 
du Conseil a émoussé ces dispositions. Inspiré par les travaux du comité de gouvernance, assisté 
par l’ARE, le Conseil a ajouté de nouvelles clauses pour renforcer plusieurs points, notamment :  
- les mesures à prendre lorsqu’on juge qu’un membre du Conseil faillit à son obligation de 

confidentialité;  
- la nécessité que les membres des comités ne puissent présenter aucun conflit d’intérêts perçu;  
- le fait que le Conseil considère comme contrindiqué la poursuite d’une action visant à 

embarrasser un autre membre du Conseil ou à perturber le fonctionnement efficace du Conseil.   
 
  Les clauses 2 et 3 ont été retranchées de la version approuvée par le Conseil le 22 juin. Des détails 

sont fournis à l’annexe C au sujet des règlements administratifs provisoires et des modifications 
finales apportées aux règlements administratifs.   
 

  Nous constatons que l’effet net des modifications aux règlements administratifs recommandées à la 
ministre est mineur et peut-être insignifiant. Les modifications apportées aux clauses des règlements 
administratifs sont décrites plus en détail à l’annexe C.  

 
 

Constatations : Modifications aux règlements administratifs de 2010-2011  
 

Les modifications apportées aux règlements administratifs ont nécessité énormément de temps et ont 
abouti à des changements relativement mineurs compte tenu du niveau de travail effectué. Les nouveaux 
règlements administratifs omettent des sujets importants, comme la considération des conflits d’intérêts 
lors des nominations aux comités et les dispositions qui interdisent aux conseillers d’embarrasser 
d’autres membres du Conseil ou des membres du personnel. Les tentatives de renforcement du code de 
déontologie ont été rejetées après un débat considérable, en partie en raison de l’influence d’un membre 
particulier du Conseil qui a semblé agir pour servir ses intérêts personnels.  
 

                                                            
7 Voir les règlements administratifs du SSRSB du 8 décembre 2010.  
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Nous devrions faire observer que le Conseil omet couramment d’appliquer ses règlements administratifs, 
de sorte que même si les changements avaient été apportés, il aurait fallu une détermination nouvelle de 
la part des membres du Conseil, sous la direction du président, pour mettre en application les nouvelles 
clauses sur les conflits d’intérêts.  
 
Dans nos conversations avec les membres du Conseil au sujet des conflits d’intérêts, nous avons 
constaté une tolérance étonnante à des normes relativement faibles en ce qui a trait à l’évitement de 
toute perception de conflit, en particulier lorsque le conflit était lié à un « présumé intérêt pécuniaire ».8 
Nos constatations par rapport aux conflits d’intérêts sont analysées dans la section qui suit au sujet des 
pratiques de gouvernance. Comme des proches d’un certain nombre de membres du Conseil sont 
employés par le Conseil, des normes extrêmement rigoureuses par rapport aux conflits d’intérêts seraient 
de mise. Le processus de modification des règlements administratifs a failli à renforcer ces normes, 
malgré la quantité considérable de temps que le comité y a consacré pour soumettre des modifications à 
la ministre.     
  

                                                            
8 L’expression présumé intérêt pécuniaire désigne un gain éventuel par un membre de la famille du membre du 
conseil ou une personne habitant avec lui. [Voir le Municipal Conflict of Interest Act (Loi sur les conflits d’intérêts 
municipaux), Lois révisées, chap. 299, art. 1t.] Les membres du Conseil doivent agir comme si l’intérêt des 
personnes en question constitue leur propre intérêt lorsqu’ils déclarent un conflit possible et se récuser lors des 
discussions de la manière prescrite dans la Loi ou les règlements administratifs.  
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Pratiques de gouvernance 
 
Pour évaluer les pratiques de gouvernance du SSRSB dans leur ensemble, nous nous sommes appuyés 
sur le cadre d’évaluation des conseils d’administration sans but lucratif de Deloitte. Le modèle définit des 
pratiques de premier plan généralement reconnues pour l’évaluation des conseils. Nous avons rajusté 
certains des attributs pour tenir compte du fait que le SSRSB et les conseils scolaires de la 
Nouvelle-Écosse sont en général élus plutôt que nommés et que les responsabilités et obligations de 
rendre compte du Conseil découlent en grande partie de la Loi ainsi que des directives fournies par la 
ministre.  
 
Figure 2. Cadre visant les conseils sans but lucratif  
 

 
 
Le tableau ci-dessous résume notre évaluation du SSRSB en fonction des questions clés représentant de 
saines pratiques. Notre évaluation utilise un codage de couleur pour indiquer le degré auquel le Conseil 
se conforme à chaque élément des pratiques saines. Les évaluations faites correspondent à la légende 
ci-dessous.  
 
Hautement ou entièrement 
conforme  G 

Lacune substantielle par rapport 
à de saines pratiques G 

Lacune importante par rapport à 
de saines pratiques G 
 

 
Mandat et 
responsabilités  

Le mandat du Conseil est-il clairement défini et est-il respecté?  
 

 
 
  

Mandat et 
responsabilités

Organisation et 
ressources

Information et 
processus

Surveillance et 
responsabilisation

Le mandat du Conseil est-il 
clairement défini et est-il respecté? 

Le Conseil dispose-t-il des 
ressources nécessaires 
pour exécuter son travail? 

Le Conseil se conforme-t-il 
à un ensemble commun de 
comportements efficaces? 

Le Conseil dispose-t-il 
d’information et de processus 
adéquats pour remplir son rôle?

De quelle façon le Conseil 
surveille-t-il son fonctionnement 
et sa gestion, et fait-il rapport 
à ses intervenants?

Culture 
organisationnelle
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Question clé  Évaluation  
Le mandat du Conseil est-il suffisamment clair pour permettre des prises de 
décisions efficaces au sujet de ce qui constitue ou ne constitue pas le travail du 
Conseil?  

G 

 
Preuve à l’appui  
  Le mandat et les responsabilités du Conseil sont décrits dans l’Education Act (Loi sur l’éducation). 

Nous avons constaté que la Loi est claire et précise.  
  Les règlements administratifs du Conseil fournissent une orientation claire sur l’étendue des 

pouvoirs du Conseil.  
  Les attributions du sous-comité des ressources humaines entrent en contradiction avec les 

règlements administratifs du Conseil et elles confèrent des pouvoirs supplantant les décisions 
opérationnelles. Le comité est par exemple mandaté de recommander au Conseil les niveaux de 
dotation dans les écoles.  

  Le comité dispose de comités (p. ex. comité de réduction de la pauvreté) qui semblent ne pas 
correspondre à son mandat.  

  La directrice générale nous a confié que trois membres du Conseil assistent régulièrement aux 
assemblées du comité d’école consultatif. On nous a montré des messages électroniques prouvant 
l’incidence que cette situation a dans une école, où un membre du Conseil a interrogé des employés 
au sujet d’un point soulevé lors d’une réunion du comité d’école consultatif, et un autre cas où un 
conseiller a fait part lors d’une réunion du comité d’école consultatif de renseignements privilégiés du 
Conseil au sujet des réductions du personnel.   

  Le Conseil n’est actuellement pas doté de politique régissant son rôle au sein des comités d’école 
consultatifs, mais on nous a affirmé qu’une telle politique est en voie d’élaboration. Les pratiques de 
saine gouvernance devraient prescrire aux membres du Conseil interagissant avec des écoles 
particulières de le faire seulement en comprenant nettement qu’ils le font alors seulement à titre de 
simples citoyens.  

  La politique du Conseil en matière de politiques confère au Conseil la responsabilité de l’adoption 
des procédures administratives ainsi que de l’adoption des politiques elles-mêmes. La politique en 
matière de politiques définit les procédures administratives en tant que réponses aux questions 
« comment, où, quand, par qui, avant quand et sous quelle forme les choses sont faites ».9 Nous 
constatons que cette situation pose plusieurs problèmes :  
- Un tel niveau d’approbation semble concentrer l’attention du Conseil sur les pratiques à un 

niveau fonctionnel détaillé au détriment des questions plus stratégiques.  
- Il n’est pas raisonnable de s’attendre à ce que les membres du Conseil puissent être dotés d’un 

niveau suffisant d’expertise, par exemple en matière de ressources humaines, pour fournir une 
orientation convenable.  

- La politique prévoit un cycle qui fait appel à deux reprises aux comités du Conseil ainsi qu’à 
l’ensemble du Conseil. Le cycle d’approbation nécessite un minimum de deux mois, d’après les 
dires des intervenants.  

  Selon des pratiques de saine gouvernance, le Conseil devrait confier l’approbation des procédures à 
la directrice générale, mais lui demander un compte rendu sur les changements dans son rapport 
mensuel.  

  

                                                            
9 Procédure administrative no 100 du SSRSB, adoptée le 28 octobre 2009.   
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Les membres du Conseil représentent-ils adéquatement les intérêts de la région 
dans son ensemble d’une manière homogène?  

G  

 
Preuve à l’appui  
  Nos entrevues nous ont nettement démontré qu’un nombre important de membres du Conseil se 

voient, d’abord et avant tout, comme des représentants de leurs circonscriptions individuelles. Il est 
évident que les membres du Conseil agissent souvent en tant que représentants de leurs propres 
circonscriptions électorales au lieu de considérer toutes les collectivités à l’intérieur de la région 
comme le stipulent les règlements administratifs. Il a été, en particulier, manifeste au cours du 
processus de revue des écoles de 2011 que des conseillers ont agi de manière à protéger les écoles 
de leurs circonscriptions de la menace perçue de fermeture.  

 
Le Conseil possède-t-il les compétences et l’expertise nécessaires pour remplir 
adéquatement son rôle?  

G  

  
Preuve à l’appui  
  Nous avons constaté qu’un certain nombre de membres du Conseil ne semblent pas bien 

comprendre la gouvernance du Conseil malgré une formation adéquate sur la gouvernance et le 
soutien que le SSRSB met à la disposition de tous les conseillers, de même que malgré le fait que 
certains membres du Conseil avaient précédemment siégé au Conseil ou à d’autres conseils. L’ARE 
est constamment disponible pour agir comme conseiller en matière de gouvernance ainsi que sur les 
autres questions. Depuis l’élection de novembre 2008, le Conseil a reçu de l’aide relativement à ce 
qu’on appelle communément le « perfectionnement du Conseil » d’un certain nombre de façons :  

- (i) La Nova Scotia School Board Association a offert une formation aux membres du Conseil, 
mais nous croyons comprendre que les conseillers n’y ont pas tous assisté.  

- (ii) Au moins quatre consultants, tant de l’intérieur du Ministère que de l’extérieur, ont présenté 
des exposés magistraux sur le rôle du Conseil ainsi qu’un encadrement sur la gouvernance et les 
rôles du Conseil. (Nous avons, dans le cas de trois de ces séances, rencontré en entrevue le 
consultant ou pris connaissance du contenu de la séance; nous croyons d’après notre examen, 
que les séances ont été animées par des personnes crédibles et que leur contenu était tout aussi 
crédible.)  

  Nous sommes assurés qu’un niveau adéquat de formation sur la gouvernance et d’encadrement a 
été offert. Au moins trois membres du Conseil ont néanmoins signalé avoir besoin d’une formation 
supplémentaire, en particulier sous la forme d’une orientation du Conseil.  

  Un nombre important de membres du Conseil que nous avons rencontrés ne se sont pas montrés 
enthousiastes au sujet des questions touchant la gouvernance, mais ils ont fait part d’une préférence 
pour la participation à des décisions de nature plus opérationnelle.  

  Selon le propre sondage d’autoévaluation du Conseil10, sept des huit membres du Conseil qui y ont 
répondu ont convenu que les conseillers ont tendance à s’appuyer sur l’observation et la discussion 
informelle pour se renseigner sur leurs rôles et responsabilités.  

 
Existe-t-il un processus efficace de détermination, de réduction, de surveillance 
et de gestion des risques, notamment des risques financiers et politiques? 

G 

   
Preuve à l’appui  
  La gestion des risques ne semble pas constituer un point explicite de l’ordre du jour du Conseil, 

malgré les recommandations du vérificateur général à cet égard. La priorisation du travail relatif au 
processus de gestion des risques est laissée à la gestion.  

  

                                                            
10 Voir l’annexe B : Analyse de l’autoévaluation du Conseil, 2011.  
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Question clé  Évaluation  
L’équilibre maintenu entre les réunions publiques du Conseil et les séances à 
huis clos est-il approprié et efficace? 

G  

 
Preuve à l’appui  
  Cinq membres du Conseil nous ont confié en entrevue que le recours aux séances à huis clos est 

excessif. Nous sommes d’accord. 
  Les sujets abordés au cours des séances à huis clos s’écartent couramment bien au-delà des sujets 

précisés dans les règlements administratifs. Nous avons constaté que les procès-verbaux du 
Conseil ne fournissent pas constamment une liste des sujets discutés à huis clos, comme l’exigent 
les règlements administratifs, mais les preuves obtenues grâce aux entrevues et aux procès-verbaux 
des réunions du Conseil appuient notre conclusion.  

  Un examen de la durée des réunions à huis clos a révélé que les réunions ont souvent duré plus 
d’une heure – elles ont ainsi réduit le temps consacré aux réunions publiques. Au cours des 
12 derniers mois, le Conseil a tenu 31 % de ses réunions à huis clos.  

  Nous nous sommes aperçus que le Conseil tient ses discussions à huis clos de préférence aux 
réunions publiques où les motions sont souvent votées rapidement sans beaucoup de discussion.  
- Le 22 septembre 2011, le Conseil s’est, par exemple, réuni pendant une heure et deux minutes à 

huis clos, selon le procès-verbal de la réunion du Conseil. Les sujets discutés ont comporté un 
compte rendu des comités permanents, qui devraient toujours soumettre leurs rapports en public 
(à l’exception possible des RH et des questions financières).  

  Un certain nombre de conseillers nous ont confié qu’ils comprennent que le recours aux discussions 
à huis clos est excessif, mais le Conseil ne semble pas avoir la volonté collective de réduire 
l’utilisation excessive des périodes à huis clos.  

 
Les comités du Conseil remplissent-ils leur rôle?  G 
  
Preuve à l’appui 
  Les comités permanents du Conseil ont des attributions bien déterminées.  
  Les attributions du comité des ressources humaines (RH) prévoient une participation du Conseil aux 

décisions opérationnelles touchant les RH ainsi que l’accès à de l’information dont la possession par 
les membres du Conseil est inappropriée. Le comité participe par exemple à des discussions sur des 
candidats particuliers aux postes d’enseignement.  

  Le comité des finances et des opérations semble fonctionner efficacement en ce qui a trait aux 
affaires financières, mais nos entrevues avec le personnel ont révélé que le comité consacre 
énormément de temps aux questions concernant le fonctionnement des transports, qui devraient 
nettement constituer la responsabilité de la gestion plutôt que du Conseil.  
 

Les membres du Conseil consacrent-ils le temps de leur mandat à des sujets 
stratégiques pour le Conseil, comme le prévoit son plan stratégique ou son plan 
d’activités?  

G 

 
Preuve à l’appui  
  Les conseillers ont tendance à se concentrer de façon excessive sur des questions administratives 

particulières, et ils le font d’une manière qui ne vise pas à assurer une saine orientation de la 
gestion, mais plutôt en s’attardant sur des détails ou la supervision méticuleuse des gestes du 
personnel. Ils s’attardent très longuement sur les questions touchant le transport et les transferts 
d’élèves, qui devraient constituer le travail du personnel, au lieu de maintenir les travaux du Conseil 
au niveau des politiques. Dans le même ordre d’idées, le comité des RH réexamine les nominations 
et approuve les départs et les retraites. Il est contrindiqué que les membres du Conseil participent à 
de telles discussions et décisions.  

  Un examen des procès-verbaux des réunions des 18 derniers moins du Conseil nous a révélé que 
de nombreux et fréquents sujets constituent nettement la responsabilité du personnel et que le 
Conseil devrait jouer un rôle de supervision ou un rôle sur le plan des politiques, mais qu’il assume 
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un rôle décisionnel. Cela englobe des discussions sur des points comme le déplacement des arrêts 
d’autobus et le financement des voyages scolaires.  

  Nos entrevues avec les membres du personnel et les membres du comité des finances et des 
opérations ont signalé que les réunions de ce comité sont souvent axées sur des questions 
détaillées concernant le transport que pose un membre du Conseil particulier. Nous avons vérifié les 
messages électroniques de ce membre du Conseil et ils appuient les commentaires exprimés au 
cours des entrevues; nous avons constaté que ces efforts se situent souvent à un niveau 
administratif extrêmement détaillé et que dans de nombreux cas, ils placent le conseiller en situation 
de conflit d’intérêts.  

  Le Conseil est dépourvu de plan stratégique pluriannuel; un tel plan devrait constituer le fondement 
des travaux du Conseil.  

 
Les membres du Conseil assument-ils leur responsabilité de se conformer aux 
règlements administratifs du Conseil?  

G  

  
Preuve à l’appui  
  Nous avons constaté que dans de nombreux cas, le Conseil n’assume pas ses responsabilités. Les 

écarts des membres du Conseil par rapport aux règlements administratifs influent sensiblement sur 
l’efficacité du Conseil. Voici quelques exemples :  
- Des points de l’ordre du jour concernent des décisions opérationnelles.  
- L’omission de limiter le temps de parole aux limites prescrites dans les règlements administratifs.  
- Des conversations en groupe qui excluent certains membres du Conseil, écartant de fait le débat 

et les prises de décisions de l’ensemble du Conseil.  
- Un faible niveau de participation aux discussions au cours des réunions publiques du Conseil. 

Selon un vaste consensus du personnel, corroboré par nos entrevues avec les membres du 
Conseil, les discussions sont dominées par trois ou quatre membres du Conseil.  

- L’assiduité médiocre de certains membres du Conseil demeure ignorée : l’un des conseillers a 
seulement assisté à deux des huit réunions ordinaires du Conseil au cours des 12 derniers mois 
et à deux des sept réunions extraordinaires. Les règlements administratifs du Conseil prescrivent 
une intervention dans un tel cas.  

  L’absence d’intervention pour assurer le respect par « autosurveillance » des règles et des 
règlements administratifs régissant la tenue des réunions.  

 
 
Hautement ou entièrement 
conforme  G 

Lacune substantielle par rapport 
à de saines pratiques G 

Lacune importante par rapport à 
de saines pratiques G 
 

 
Constatations générales au sujet du mandat et des responsabilités 
 
Le Conseil n’assume pas les responsabilités explicitement prévues dans son mandat et il s’engage 
profondément dans de nombreux dossiers qui devraient constituer la responsabilité de la directrice 
générale et du personnel. Cette situation est une source de confusion et de stress pour les employés, car 
ils se sentent souvent soumis à des pressions pour fournir de l’information que les membres du Conseil 
n’auraient pas besoin de voir ou ne voudraient pas voir si le Conseil agissait suivant les principes d’une 
saine gouvernance.   
 
Nous en venons par ailleurs à la conclusion qu’il semble qu’un tel nombre de membres du Conseil 
préfèrent se concentrer sur les questions administratives et opérationnelles que les priorités stratégiques 
du Conseil, définies dans la planification pluriannuelle, semblent recevoir peu d’attention et que 
l’autoperfectionnement du Conseil ne bénéficie pas d’une attention prioritaire au cours des séances de 
travail. 
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Le Conseil ne peut pas remplir son obligation de rendre des comptes au public compte tenu de l’ampleur 
des discussions à huis clos. Signalons que la tendance pour des conseillers d’être enclins à éviter 
l’examen du public est commune à tous les conseils d’administration publics, mais les conseillers doivent 
prendre soin d’assurer le niveau le plus élevé possible de transparence publique.  
 
Organisation et 
ressources  

Le Conseil dispose-t-il des ressources voulues et est-il organisé pour faire 
son travail?  

 
Question clé  Évaluation  
Le Conseil habilite-t-il et soutient-il le président pour le rendre capable de 
remplir les responsabilités qui lui échoient en vertu de la législation, des 
règlements administratifs et des règles pertinentes?  

G  

 
Preuve à l’appui 
  Le président du SSRSB possède de l’expérience et nous avons constaté qu’il comprend bien son 

rôle.  
  Le président et le vice-président se trouvent désavantagés lorsqu’une telle part de l’activité des 

membres du Conseil se déroule en dehors des réunions du Conseil ou des comités.  
  L’application des règlements administratifs et des règles semble difficile compte tenu de la culture et 

des pratiques bien implantées au sein du Conseil.  
 
Le Conseil peut-il s’appuyer sur la directrice générale et sur le personnel 
supérieur pour obtenir une information et un soutien adéquats? 

G 

 
Preuve à l’appui 
  La majorité des membres du Conseil nous ont affirmé que la directrice générale et le personnel 

supérieur étaient très compétents et que le Conseil obtient les renseignements dont il a besoin, mais 
trois membres du Conseil ont allégué qu’ils trouvent que les employés ne font pas part de certains 
renseignements au Conseil.  

 
Hautement ou entièrement 
conforme  G 

Lacune substantielle par rapport 
à de saines pratiques G 

Lacune importante par rapport à 
de saines pratiques G 
 

 
Constatations générales au sujet de l’organisation et des ressources  
 
Les membres du SSRSB disposent de ressources adéquates pour la tâche à exécuter. Le président du 
Conseil a de la difficulté à remplir son rôle en ce qui a trait à l’application des règles devant régir la 
conduite des conseillers aux réunions, en raison d’une opposition réelle et perçue ou de l’absence de 
soutien de certains conseillers.  
 
Information et 
processus  

Le Conseil dispose-t-il d’information et de processus adéquats pour 
assumer son rôle?  

  
 
Question clé  Évaluation  
Le Conseil planifie-t-il adéquatement son travail en s’appuyant sur un plan 
stratégique?  

G 

 
Preuve à l’appui  
  Une pratique avisée consiste à utiliser le plan stratégique pour fixer les priorités du Conseil et à 

utiliser des plans opérationnels ou des plans de travail soutenant les efforts annuels.  
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  Le plan du travail du Conseil semble axé sur des dossiers particuliers au lieu de découler d’une 
stratégie. Une majorité des membres du Conseil ont fait part d’un « accent plus axé sur les 
préoccupations courantes que sur la préparation à l’avenir… » dans le sondage d’autoévaluation de 
2011.  

  Notre examen des ordres du jour des séances de travail du Conseil révèle que le Conseil ne 
cherche pas à s’améliorer au cours desdites séances.  

  Le Conseil a fait appel à un consultant externe pour qu’il l’aide à établir les ordres du jour des 
séances de travail, mais le Conseil a décidé de créer sa propre liste de sujets. Ceux-ci touchaient 
des questions plus détaillées ou administratives, comme les mathématiques, le transport et 
l’ouverture des limites.  

 
Les membres du Conseil obtiennent-ils des renseignements opportuns et exacts 
les aidant à prendre des décisions?  

G 

 
Preuve à l’appui 
  Comme il a déjà été mentionné dans l’analyse de chacun des trois points (revue des écoles, 

directives relatives au budget et processus de révision des règlements administratifs), les 
renseignements fournis par le personnel conviennent aux décisions que doit prendre le Conseil.  

  De nombreux membres du Conseil nous ont affirmé qu’ils reçoivent une excellente information qui 
les aide dans la gestion financière.  

  Trois membres du Conseil nous ont mentionné qu’ils trouvent que le personnel évite délibérément 
de leur fournir des renseignements qui leur avaient été demandés, laissant supposer que le 
personnel et la directrice générale ont quelque chose à cacher. Nous n’avons relevé aucune raison 
de croire que c’est le cas. Nous pensons que cela est probablement dû au fait que les membres du 
Conseil posent des questions inappropriées au personnel – comme nous l’avons noté dans de 
nombreux messages électroniques au cours de notre examen. Nous avons constaté que le 
personnel doit consacrer une quantité extrêmement importante de temps à répondre aux demandes 
de renseignements d’une minorité de membres du Conseil.  

 
Le Conseil prend-il ses décisions de façon efficace (prend-il de bonnes 
décisions) et efficiente (prend-il ses décisions suffisamment rapidement)?  

G  

  
Preuve à l’appui 
  Les points que nous avons examinés nous ont révélé que le Conseil s’écarte de façon marquée des 

pratiques saines lorsqu’il prend des décisions.  
  Le sondage d’autoévaluation du Conseil a révélé qu’un pourcentage marqué des conseillers 

considèrent que les retards à agir et l’évitement des problèmes importants par le Conseil gênent les 
prises de décisions. (Voir l’annexe B.) 

  Le processus de révision des règlements administratifs a été lent et a comporté beaucoup de retours 
en arrière.  

  Les entrevues ont révélé que le Conseil continue à revoir ses décisions et discussions passées. Une 
raison invoquée pour expliquer ce comportement a été qu’on voulait fournir des mises à jour sur les 
dossiers traités aux conseillers absents lors d’une réunion passée. Un tel raisonnement n’est pas 
fondé et aboutit à une utilisation inefficace du temps de réunion. L’examen des procès-verbaux des 
réunions nous a permis de constater que les conseillers ne respectent généralement pas l’ordre du 
jour, mais qu’ils s’en écartent pour aborder des sujets d’intérêt imprévus.   

  Notre évaluation initiale à l’intérieur du présent rapport nous a permis de constater que la décision 
de ne pas effectuer de revue d’écoles en 2011 constituait une mauvaise décision.  
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Hautement ou entièrement 
conforme  G 

Lacune substantielle par rapport 
à de saines pratiques G 

Lacune importante par rapport à 
de saines pratiques G 
 

 
Constatations générales au sujet de l’information et des processus  
 
En général, le Conseil semble obtenir de l’information convenable de manière opportune du personnel. 
Les membres du Conseil devraient toutefois cesser de demander de l’information qui se rapporte à des 
points extérieurs à leur mandat et à leurs responsabilités. Le Conseil devrait avoir des priorités plus 
stratégiques, basées sur un plan stratégique pluriannuel.  
 
Surveillance et 
responsabilisation  

De quelle façon le Conseil surveille-t-il ses activités et sa gestion, et 
comment rend-il des comptes à ses intervenants?  

   
 
Question clé  Évaluation  
Le Conseil surveille-t-il son propre rendement et son efficacité? G 
 
Preuve à l’appui  
  Le Conseil effectue chaque année un sondage d’autoévaluation dont il reçoit les résultats sous la 

forme de données regroupées qui sont comparées à une norme. Nous avons pris connaissance des 
résultats du plus récent sondage (mené en 2011) et nous avons constaté que cette pratique a 
tendance à masquer les différences qui apparaissent dans les données brutes. L’examen des 
données brutes nous a révélé de façon marquée que les membres du Conseil sont divisés dans la 
façon dont ils évaluent leur propre rendement par rapport à la majorité des points évalués. Nous 
concluons de l’examen de ces données que certains, ou parfois la majorité, des conseillers voient 
des problèmes dans le mode du fonctionnement du Conseil par rapport à la quasi-totalité des 
dimensions du rendement du Conseil.  

  Les entrevues que nous avons menées auprès des membres du Conseil ont contrasté avec les 
résultats du sondage. La majorité des membres du Conseil nous ont affirmé qu’ils estimaient que le 
Conseil fonctionnait efficacement, que les conseillers travaillaient bien ensemble et qu’ils prenaient 
des décisions avisées. Notre analyse des autres sources d’information révèle que l’opposé est vrai. 
Nous avons inséré des données pertinentes du sondage en différents endroits du présent rapport, 
mais les résultats à toutes les questions figurent à l’annexe B.  

 
Le Conseil fait-il rapport de ses activités aux intervenants internes et externes? G 
 
Preuve à l’appui  
  Le Conseil fait fréquemment rapport de ses activités au Ministère et il publie un rapport mensuel sur 

ces activités.  
  Le Conseil prépare un plan d’activités annuel qui inclut un rapport annuel de ses réalisations.  
 
Les conseillers prennent-ils les mesures indiquées en cas de conflit d’intérêts 
réel ou perçu?  

G 

 
Preuve à l’appui  
  Un certain nombre de membres du Conseil pourraient avoir des conflits d’intérêts et nous ne 

trouvons pas que le Conseil gère d’une façon générale les conflits selon des normes suffisamment 
élevées. Les membres du Conseil ne se récusent pas toujours une fois qu’ils ont déclaré un conflit 
au cours des réunions publiques, comme le prescrivent les règlements administratifs. 

  Nous avons pris connaissance de l’information relative aux activités de plusieurs membres du 
Conseil du point de vue des conflits d’intérêts et nous avons découvert qu’il existait de fortes 
preuves que des conseillers avaient non seulement omis de se retirer des discussions sur les 
questions pertinentes, mais qu’ils s’étaient également activement engagés dans des discussions 
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touchant des questions présentant des intérêts pécuniaires, au sens du Municipal Conflicts of 
Interest Act (Loi sur les conflits d’intérêts municipaux).  

  Les membres du Conseil semblent ne pas respecter leurs obligations de remettre en question la 
situation de leurs collègues par rapport aux conflits d’intérêts. Ils évitent notamment de prendre des 
mesures comme l’imposition d’une censure pour rectifier ces situations au sein du Conseil, sous la 
direction du président.  
- Deux membres du Conseil nous ont affirmé au cours des entrevues qu’ils favorisaient 

l’imposition de la censure aux conseillers qui se trouvent constamment en situation de conflit 
d’intérêts, mais qu’une telle mesure rendrait les relations de travail au sein du Conseil encore 
plus difficiles et qu’elle aurait un effet négatif sur le travail du Conseil dans son ensemble.  
 

Le Conseil fait-il preuve d’un niveau suffisant d’ouverture et de transparence 
vis-à-vis du public?  

G 

 
Preuve à l’appui 
  Les votes des conseillers par rapport aux points abordés sont périodiquement signalés dans les 

procès-verbaux, par le truchement d’un vote enregistré.11 Cependant, comme nous l’avons signalé 
dans la section sur le mandat et les responsabilités, l’absence de débat public et le recours marqué 
aux réunions à huis clos comme forum de discussion plus facile réduisent la documentation des 
justifications ou du fondement des décisions prises par le Conseil ou ses membres à la disposition 
du public.  
 
 

Hautement ou entièrement 
conforme  G 

Lacune substantielle par rapport 
à de saines pratiques G 

Lacune importante par rapport à 
de saines pratiques G 
 

 
Constatations générales au sujet de la surveillance et de la responsabilisation  
 
Le SSRSB effectue une certaine surveillance de son rendement au moyen de son sondage 
d’autoévaluation réalisé chaque année, mais les conseillers n’assument pas la responsabilité de parler 
honnêtement de leurs lacunes et des situations de conflits d’intérêts. 
 
Il est infiniment important que les conflits d’intérêts soient gérés selon les normes les plus élevées dans 
les milieux où il est très probable que des membres du Conseil soient des proches d’enseignants et 
d’autres employés du Conseil ou de personnes qui fournissent des produits ou des services au Conseil, 
ou soient associés de près à de telles personnes. Lorsqu’un proche parent, au sens du Municipal Conflict 
of Interest Act (Loi sur les conflits d’intérêts municipaux) est un employé du Conseil, ce lien est considéré 
comme un présumé intérêt pécuniaire : les exigences s’appliquant au cas de conflits d’intérêts directs 
s’appliquent.  
 
Le Municipal Conflict of Interest Act (Loi sur les conflits d’intérêts municipaux) fournit des lignes de 
conduite pour la gestion des situations où des intérêts pécuniaires sont manifestes et elle impose aux 
membres du Conseil l’obligation de « s’abstenir de tenter, de quelque façon que ce soit, avant, pendant 
ou après la réunion, d’exercer une influence sur la décision du Conseil ou du conseil d’administration 
local en ce qui a trait à la question visée »12  
 
Nous avons observé de fortes preuves de conflits d’intérêts persistants chez des membres du Conseil. 
Ces conflits n’ont pas été adéquatement abordés.  
  

                                                            
11 Lorsqu’un vote enregistré est demandé par un membre, le procès‐verbal précise si chacun des membres a voté 
en faveur de la motion ou contre celle‐ci.  
12 Municipal Conflict of interest Act (Loi sur les conflits d’intérêts municipaux), Lois révisées, chap. 299, art. 6.  
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Culture 
organisationnelle  

Le Conseil se conforme-t-il à un ensemble commun de comportements 
efficaces?  

 
 
Question clé  Évaluation  
Existe-t-il de bonnes relations de travail entre les membres du Conseil et le 
personnel?  

G 

 
Preuve à l’appui 
  Cinq membres du personnel nous ont confié au cours d’entrevues qu’il existait une absence 

considérable de confiance entre un certain nombre de membres du Conseil et le personnel.  
  Même si un membre du Conseil a fait observer que le personnel du SSRSB était le plus compétent 

avec lequel il avait jamais travaillé, deux conseillers croient que le personnel opérationnel n’est pas 
compétent et qu’il faut le questionner pour s’assurer qu’il effectue son travail efficacement.  

  Ces deux conseillers nous ont avoué qu’ils estimaient avoir pour rôle, comme l’un d’eux l’a décrit, 
« d’attraper le personnel » lorsqu’il fournit des renseignements incorrects.  

  Nous avons observé de nombreux cas et entendu parler de nombreuses situations où des membres 
du Conseil soulèvent des problèmes directement auprès du personnel et effectuent des visites 
impromptues dans des écoles ainsi que de fréquentes visites dans les bureaux du Conseil pour 
poser des questions. Comme nous l’avons déjà signalé, trois membres du Conseil sont reconnus 
pour effectuer des visites régulières dans les écoles. Nous avons vu des messages électroniques 
d’un directeur d’école demandant des directives sur la façon de gérer les situations où un membre 
du Conseil effectue une visite pour poser des questions.  

  Un protocole très clair est prévu pour la transmission des questions des parents au personnel, puis 
pour la poursuite d’un suivi auprès de la directrice générale. Les membres du Conseil peuvent 
faciliter la communication, mais ils doivent éviter de s’immiscer dans l’application des politiques. 
Nous avons pris connaissance d’un certain nombre de messages électroniques montrant que des 
membres du Conseil défendent la cause d’électeurs directement auprès du personnel ou dans les 
réunions du Conseil lui-même. 
- Une telle approche s’écarte de pratiques saines de la part d’un Conseil appelé à assurer une 

surveillance et une responsabilisation de la gestion, et elle contrevient à la clause R du code de 
déontologie définissant le rôle du Conseil.  

  Le personnel nous a fait part d’infiniment de frustration vis-à-vis de plusieurs membres du Conseil 
qui insistent pour obtenir des renseignements qui sont nettement de nature administrative ou 
opérationnelle. On nous a par exemple montré de multiples messages électroniques qu’un conseiller 
a envoyés au personnel pour demander des renseignements privés au sujet d’un groupe particulier 
d’élèves. Mis à part le fait qu’il s’agit d’information privée que le SSRSB devrait protéger, cette 
information ne relève pas du mandat et des responsabilités du Conseil.  

  Nous avons constaté que le président et la directrice générale travaillent en étroite collaboration. 
Une telle pratique est appropriée et conforme à de saines pratiques dans le cas des conseils sans 
but lucratif en général.  

  On nous a fait part et nous avons pris connaissance de preuves considérables, de sources multiples, 
révélant que des employés font périodiquement l’objet d’interrogatoires approfondis d’un ton 
insistant et contrindiqué. 

  Nous soupçonnons que compte tenu de l’intensité des sentiments qu’éprouvent le personnel au 
sujet de ses interactions avec le Conseil, son maintien en place pourrait déjà constituer ou 
constituera un problème.  
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Les conseillers maintiennent-ils entre eux des communications ouvertes et 
franches?  

G 

    
Preuve à l’appui  
  Sept des neuf membres du Conseil ont estimé dans le sondage d’autoévaluation du Conseil que les 

membres du Conseil sont parfois irrespectueux dans leurs commentaires à l’égard des autres 
conseillers.13 Les discussions sont parfois ouvertes, mais notre examen du processus de revue des 
écoles a révélé que certains conseillers agissent de connivence en petits groupes et qu’ils ne voient 
rien de mal dans une telle pratique.  

  La majorité des répondants au sondage ont confié qu’ils ne sentaient pas en mesure de parler 
librement sans conséquence personnelle.14 

  Lorsque nous avons discuté de communication, cinq membres du Conseil nous ont signalé que les 
discussions officieuses dans les « terrains de stationnement » entre conseillers constituent une part 
importante de l’exécution du travail. De telles communications ne peuvent pas, vu leur nature, être 
considérées comme conformes à des pratiques saines.  

 
Est-ce que les conseillers traitent des dossiers en public dans la mesure du 
possible?  

G 

 
Preuve à l’appui 
  Ce point a été traité dans les questions antérieures.  
 
 
 
Hautement ou entièrement 
conforme  G 

Lacune substantielle par rapport 
à de saines pratiques G 

Lacune importante par rapport à 
de saines pratiques G 
 

 
 
Constatations générales au sujet de la culture organisationnelle  
 
Le Conseil est composé de personnes qui agissent selon des conceptions très différentes de ce qu’est 
leur rôle et de ce qui est effectivement le rôle du conseil scolaire. Certaines personnes semblent 
considérer qu’une bonne gouvernance consiste purement à assurer une supervision et elles estiment 
qu’il est convenable de s’immiscer couramment dans les affaires administratives ou opérationnelles 
lorsqu’elles en ressentent le besoin. Le comportement des mêmes individus témoigne de plus d’un 
mépris des règles et du processus indiqués. Le Conseil souffre par ailleurs du fait que les intéressés 
omettent d’intervenir et permettent aux conseillers plus énergiques de dominer le débat. En 
conséquence, de nombreux conseillers acceptent tranquillement les décisions sans beaucoup s’exprimer 
au cours des réunions publiques. La majorité des membres du Conseil nous ont mentionné pendant nos 
entrevues que le Conseil fonctionne bien, mais les données du propre sondage du Conseil et nos 
constatations révèlent une situation différente. Il est vital que le Conseil se penche sur ces problèmes, 
sans quoi le personnel, les enseignants et les élèves en seront de plus en plus affectés.  
 
  

                                                            
13 Sondage d’autoévaluation du Conseil de 2011.  
14 Cinq des neuf membres du Conseil se sont dits en désaccord avec l’énoncé « Je peux dire ce que pense au sujet 
de questions clés sans craindre d’être ostracisés par certains membres du Conseil ».  
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Résumé des constatations au sujet de la gouvernance  
 
Mandat et responsabilités  
 
  Le Conseil contrevient souvent à ses propres règlements administratifs. Les membres du Conseil 

prennent rarement des mesures collectives pour rectifier cette situation.  
  Les membres du Conseil se concentrent sur des considérations administratives et opérationnelles 

au détriment de l’attention que nécessitent leurs véritables responsabilités, définies dans les 
règlements administratifs.  

  Les membres du Conseil ne font pas appel à la directrice générale, mais ils interviennent 
directement auprès des gestionnaires à tous les paliers lorsqu’ils ont des questions et des 
préoccupations.  

  Les membres du Conseil agissent souvent de manière contrindiquée auprès du personnel et ils 
effectuent des visites impromptues et fréquentes dans les écoles et les bureaux du SSRSB pour 
discuter de questions qui se situent clairement en dehors de leur mandat et de leurs responsabilités.  

 
Organisation et ressources  
 
  Le président du Conseil n’a pas réussi à assujettir la tenue des réunions à de saines pratiques ni à 

s’attaquer aux problèmes qui ont surgi.  
  Le Conseil comprend des conseillers qui ne désirent pas participer pleinement à des débats dans le 

cadre d’une séance ouverte.  
  Le Conseil ne suit pas un plan de travail clair basé sur un plan stratégique. Les questions tactiques 

ont tendance à supplanter les questions plus complexes d’une portée plus large.  
  Le Conseil a bénéficié d’une quantité importante de formation continue pertinente, mais les 

conseillers font toujours preuve d’une absence de compréhension ou d’intérêt à l’égard de la 
gouvernance.  

 
Information et processus  
 
  Le personnel soutient de façon efficace le Conseil en lui fournissant de l’information pertinente et 

opportune.  
  L’information financière semble d’excellente qualité et elle est fournie à point nommé.  
  Les membres du Conseil, animés par leurs priorités personnelles et cherchant à exercer un contrôle 

et une influence administrative/opérationnelle, demandent d’obtenir des renseignements qu’ils ne 
devraient pas avoir et ils se montrent très persistants auprès du personnel pour l’obtenir.  

 
Surveillance et responsabilisation  
 
  Les discussions importantes du Conseil se tiennent trop souvent à huis clos.  
  Il est nettement évident qu’il existe des conflits d’intérêts et qu’on omet de s’abstenir d’exercer une 

influence sur les décisions prises, comme l’exige le Municipal Conflict of Interest Act (Loi sur les 
conflits d’intérêts municipaux). 

  Les violations des règles relatives aux conflits d’intérêts et du code de déontologie ne sont pas 
soulevées auprès du Conseil en vue de leur rectification.  

  Les conseillers se préoccupent souvent des intérêts de leur circonscription locale plutôt que de la 
région dans son ensemble.  

  De façon générale, les conseillers ne rendent pas compte de leurs actions les uns aux autres.  
  Le Conseil est devenu habitué à travailler à huis clos au détriment de la transparence publique.  
  Le sondage d’autoévaluation du Conseil signale des problèmes importants dans les prises de 

décisions, les communications, la planification et le travail d’équipe que le Conseil ignore.  
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Culture organisationnelle  
 
  Le Conseil est dépourvu d’une culture de prises de décisions collectives.  
  Certains conseillers semblent peu intéressés aux questions de gouvernance; ils ont leurs propres 

priorités et semblent peu se soucier de la nécessité de travailler au sein d’un cadre décisionnel 
complexe.  

  Il existe un climat de suspicion et une absence de transparence et de confiance.  
  Le Conseil a tendance à remettre à plus tard les questions importantes jusqu’à ce qu’elles 

deviennent critiques.  
  Il est devenu acceptable d’éviter de s’exprimer au cours des réunions publiques.  
  Le lobbying d’arrière-scène a remplacé les débats publics et ouverts dans le cas des dossiers 

importants.  
 
Répercussions 
 
Il est important de combler l’écart entre l’état actuel du Conseil et un état de saine gouvernance. Nous 
redoutons que le Conseil ait fait preuve d’une capacité ou d’un intérêt insuffisants pour prendre des 
mesures correctives par rapport à son fonctionnement.  
 
  La gestion efficace des incidences de la baisse des inscriptions conjuguées aux pressions 

financières imminentes sera difficile et exigera un conseil qui fonctionne bien.  
  Si les membres du Conseil continuent de s’immiscer dans les activités quotidiennes du SSRSB, 

d’exercer des pressions pour obtenir du personnel des renseignements contrindiqués et d’exposer 
celui-ci à des conversations pénibles et empreintes de méfiance, les employés spécialisés et 
compétents partiront probablement. Il pourrait devenir de plus en plus difficile d’attirer des personnes 
nouvelles et talentueuses pour pourvoir les postes d’employés et de directeurs d’école.  

  De plus en plus de conseils sont en train de raffiner leur approche pour consacrer leur attention sur 
l’amélioration des résultats des élèves; le SSRSB devrait veiller à suivre le pas.  

  Les membres du Conseil doivent adopter un ensemble de valeurs et de comportements favorisant 
une saine gouvernance.  

  Il faut bâtir des rapports de confiance entre le personnel et les membres du Conseil. Un leadership 
solide de la part d’un président du Conseil résolu à diriger le changement sera essentiel.  

  L’incapacité apparente du Conseil de régler les difficultés de gouvernance met en danger la gestion 
efficace des ressources à sa disposition, jette des doutes au sujet du maintien du personnel comme 
nous l’avons signalé, et a déjà érodé la confiance du public. Des mesures urgentes sont essentielles 
pour corriger la situation actuelle. Nous estimons que le Conseil aura du mal à remplir les obligations 
que lui confère l’Education Act (Loi sur l’éducation) à moins que les problèmes que nous avons 
décrits dans le présent rapport ne soient corrigés.   
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Recommandations 
 
Les recommandations ci-après sont des mesures qui, selon les conclusions de Deloitte, s’avèrent 
essentielles pour rehausser le niveau de conformité du Conseil à de saines pratiques de gouvernance et 
ainsi accroitre la transparence, l’efficacité du Conseil et la confiance du public.  
 
Recommandation  Élément 
 
1. La ministre devrait enjoindre au président du Conseil de déclarer 

publiquement son intention de soutenir une observation rigoureuse des règles 
et des règlements administratifs, puis de recourir aux pouvoirs d’application 
des règles qui lui sont conférés.   

 

Mandat et 
responsabilités 

2. La ministre devrait ordonner au Conseil de mettre désormais l’accent sur les 
politiques et la gouvernance, comme le prescrivent ses règlements 
administratifs, en  
 
a) s’appuyant sur les constatations du présent rapport et les travaux 

antérieurs du consultant Bruce Smith pour se conformer à un plan de 
travail prévoyant des mesures et des politiques qui combleront les 
lacunes relevées au moyen de pratiques de saine gouvernance;  

b) prenant des mesures pour s’assurer que les conseillers comprennent 
clairement le rôle et les responsabilités du Conseil au titre de la Loi et des 
règlements administratifs, et qu’ils s’engagent collectivement à s’y 
conformer en adoptant une motion dans le cadre d’une réunion publique 
du Conseil.  
 

 

3. La ministre devrait enjoindre aux membres du Conseil de diriger toutes les 
demandes de renseignements reçues vers la directrice générale, qui devrait 
par ailleurs demander aux employés de diriger vers elle toutes les demandes 
de renseignements d’une telle nature.  
 

 

4. La ministre devrait ordonner au Conseil d’élaborer une politique qui aidera les 
conseillers et le personnel à déterminer quels renseignements les membres 
du Conseil devraient obtenir du personnel et quelles demandes de 
renseignements sont inappropriées. Nous estimons que ce travail revient 
pertinemment au comité de gouvernance et que le Ministère devrait assurer la 
supervision et l’approbation de cette politique.  
   

 

5. La ministre devrait ordonner au Conseil d’apporter les modifications ci-après 
aux règlements administratifs révisés :  

 
a) À l’article intitulé Comités du Conseil et au paragraphe À huis clos, il 

faudrait modifier la clause b comme suit : Les points discutés à huis clos 
se limiteront aux points suivants, à moins d’une autorisation contraire en 
vertu d’une motion votée au cours d’une réunion publique du Conseil. 
[traduction] 

b) Il faudrait modifier les attributions du comité des ressources humaines 
comme suit : 1. Supprimer les pouvoirs du comité relatifs aux nominations 
du personnel et aux demandes du personnel15 et 2. Supprimer la capacité 
de recommander les niveaux de dotation dans chaque école.  

 

                                                            
15 Congés, vacances, retraites, etc. 
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c) L’article relatif au code de déontologie devrait enjoindre aux membres du 
Conseil de s’abstenir de communiquer avec les autres membres du 
Conseil par courrier électronique, à moins que tous les autres membres du 
Conseil ne reçoivent simultanément des copies de la correspondance en 
question par courriel, par télécopieur ou au moyen d’un appel téléphonique 
immédiat. 

d) Il faudrait supprimer le terme « opérations » du titre et des attributions du 
sous-comité des finances et des opérations, et remplacer le terme par une 
allusion aux mesures de contrôle ou aux risques.  
 

6. La ministre devrait ordonner au comité de gouvernance du Conseil de 
réexaminer tous les comités spéciaux dans le but de réduire le nombre de 
comités et d’éliminer la participation des membres du Conseil aux dossiers qui 
ne correspondent pas à leur mandat et à leurs responsabilités.  
 

 

7. La ministre devrait ordonner au Conseil d’adopter une politique au sujet des 
rapports que les membres du Conseil devraient avoir avec les écoles. La 
politique en question prévoira  
 
a) l’établissement de protocoles de communication avec les membres des 

comités d’école consultatifs et les directeurs d’école;  
b) expressément que les membres du Conseil sont libres de participer 

bénévolement aux activités des écoles, mais en comprenant qu’ils doivent 
le faire en tant que simples particuliers;  

c) que les membres du Conseil ne sont pas autorisés à fournir des directives 
aux représentants des écoles ni à demander de l’information aux 
représentants des écoles ou aux membres des comités d’école 
consultatifs;  

d) que les membres du Conseil devront notifier le président dans les plus 
brefs délais raisonnables de leur intention de participer directement aux 
activités d’une école et que cette participation devra être consignée dans 
les procès-verbaux.  
  

 

8. La ministre devrait ordonner au Conseil de collaborer avec la directrice 
générale et le personnel supérieur du SSRSB à la préparation d’un plan 
stratégique pluriannuel qui établira des priorités et attribuera des 
responsabilités au personnel, qui influera sur les objectifs de la directrice 
générale, et qui évaluera l’incidence des réductions financières, des 
fluctuations démographiques et, d’abord et avant tout, des besoins des élèves 
et des familles.16 Nous recommandons que ce plan soit élaboré par le 
personnel, sous la direction et l’approbation pertinente du Conseil, ainsi 
qu’avec la participation d’intervenants clés.  
 

Information et 
processus  

9. La ministre devrait ordonner au Conseil de veiller à ce que ses membres se 
conforment rigoureusement aux politiques concernant les conflits d’intérêts et 
au code de déontologie.  

10. La ministre devrait ordonner au Conseil de mettre fin, d’une manière conforme 
à la politique actuelle du Conseil, aux situations existantes de violation du 
code de déontologie ou des règles relatives aux conflits d’intérêts portées à 
l’attention du président.  
 

Surveillance et 
responsabilisation 

                                                            
16 Cette mesure est conforme à la priorité no 2 visant la gouvernance du Conseil figurant dans le plan d’activités du 
SSRSB de 2010‐2011.   
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11. La ministre devrait ordonner au Conseil d’adopter un ensemble de valeurs 
communes visant le comportement des membres du Conseil et ordonner aux 
conseillers de convenir de se tenir responsables les uns auprès des autres du 
respect de ces valeurs. Un tel exercice devrait être mené avec l’aide d’experts 
de l’extérieur. Ces énoncés de valeurs existent principalement dans le code 
de déontologie, mais la prise d’un engagement en groupe responsabilisera 
plus facilement les conseillers les uns vis-à-vis des autres.  
   

Culture 
organisationnelle 

 
Le présent rapport formule deux recommandations supplémentaires à la ministre et au Ministère :  
 
a. La ministre devrait ordonner au personnel du Ministère d’examiner des options qui confèreront à la 

ministre le pouvoir de demander un examen indépendant de n’importe quel conseil scolaire dans 
certaines situations claires et documentées, notamment :  
i) l’omission d’observer la loi;  
ii) l'omission d’observer des directives ministérielles vitales;  
iii) l’omission de prendre des mesures vis-à-vis des infractions documentées répétées des 

règlements administratifs de la part d’un ou de plusieurs membres d’un conseil, notamment les 
violations du code de déontologie et des règles relatives aux conflits d’intérêts;  

iv) l’omission de faire preuve de pratiques de saine gouvernance. 
  

b. Le Ministère devrait, pour s’assurer que les conseils scolaires de la province sont dotés de 
l’expérience et des compétences nécessaires :  
i) étudier l’incidence de modifications législatives qui permettraient à la ministre de nommer un 

petit nombre de membres non élus au sein des conseils scolaires. Une telle modification devra 
être effectuée sans lien de dépendance par des décideurs indépendants du conseil ou des 
représentants politiques;  

ii) préparer, en collaboration avec la Nova Scotia School Board Association, une documentation à 
l’intention des candidats éventuels aux prochaines élections municipales au sujet des rôles et 
des responsabilités des membres des conseils scolaires.  
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Conclusion 
 
 
Nous ne devrions pas oublier le précieux travail qu’a réalisé le South Shore Regional School Board et ce 
qu’il a accompli. Les normes du domaine de l’éducation ont haussé ces dernières années. Le Conseil a 
attiré des employés compétents et expérimentés engagés vis-à-vis de l’excellence pédagogique. Les 
membres du Conseil agissent en majeure partie animés des meilleures intentions et ils consacrent leur 
temps et leurs énergies à une responsabilité difficile. Le Conseil lui-même est un endroit difficile où servir, 
compte tenu des rapports entre les conseillers et de la culture difficile.  
 
Les problèmes du Conseil gênent une administration efficace de l’éducation. Nous estimons que si le 
Conseil ne peut pas résoudre les problèmes que nous avons décrits précédemment de manière 
relativement rapide et s’attaquer aux énormes défis de l’éducation dans la région, il deviendra risqué que 
la situation ait des conséquences sérieuses sur la qualité de l’éducation, le bienêtre et le moral du 
personnel, et la confiance du public.  
 
Même si le Conseil compte sans doute un certain nombre de personnes compétentes et engagées, nous 
croyons qu’il est peu probable que le groupe composant le conseil actuel se transforme pour devenir un 
conseil qui fonctionne parfaitement bien. Nous croyons que les capacités nécessaires à une mise en 
application fructueuse des recommandations sont largement absentes au sein du Conseil et qu’il est peu 
vraisemblable que ses membres actuels réussissent à les mettre en oeuvre, même en bénéficiant d’une 
aide extérieure substantielle.   
. 
  



© Deloitte & Touche LLP et entités affiliées.       Examen du rendement – South Shore Regional School Board	 Page	37  
 

Annexe A – Courriels relatifs 
à la revue des écoles du SSRSB   
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Annexe B – Définition des 
responsabilités du SSRSB  
 
La présente annexe a pour objet de fournir un résumé concis des responsabilités du South Shore 
Regional School Board, en précisant la source de ses pouvoirs et des répercussions consécutives. 
 
Instruments habilitants  Répercussions  
Education Act (Loi sur l’éducation) et 
règlements connexes  
La Loi de la Nouvelle-Écosse fournit des directives 
précises aux conseils scolaires au sujet de leurs 
responsabilités (article 64) et elle constitue la 
source des pouvoirs du Conseil. 
  
Le Conseil doit par exemple « satisfaire aux 
normes relatives aux programmes d’éducation, au 
service et au rendement établies par la ministre » – 
paragraphe 64(6). Les pouvoirs du Conseil sont 
limités par la Loi à certains égards.  
 
La ministre a le pouvoir de nommer une personne 
qui remplacera le Conseil dans certaines situations 
– paragraphe 68 (2).   
 

 
 
Les membres du Conseil doivent très bien 
connaitre l’étendue et les limites de leurs pouvoirs 
ainsi que de leurs responsabilités en vertu de la 
Loi. Une telle connaissance nécessitera certains 
efforts et une certaine collaboration de la part des 
conseillers et de la directrice générale pour assurer 
une conformité adéquate.  

Directives de la ministre  
La loi oblige le Conseil à suivre les directives de la 
ministre – paragraphe 68(1).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les directives destinées au SSRSB sont 
communiquées à la directrice générale et au 
président du Conseil, qui ont la responsabilité d’en 
faire part au reste du Conseil. L’omission 
d’observer les directives peut entrainer un refus de 
confiance ou la destitution d’un membre du 
Conseil.  
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Règlements administratifs  
Les règlements administratifs visent à régir la tenue 
des réunions et les prises de décisions. Les 
règlements administratifs incluent en outre les 
dispositions d’un code de déontologie et de 
conduite à l’intention des conseillers à titre 
individuel qui définissent les lignes de conduite 
relatives aux conflits d’intérêts.  
 
Les règlements administratifs (code de 
déontologie, article r) imposent des restrictions à la 
portée des responsabilités du Conseil obligeant les 
conseillers à restreindre les activités du Conseil à 
l’établissement des politiques, à la planification, 
aux relations publiques, à l’évaluation du système 
et aux décisions requises pour trancher des appels, 
comme l’exigent l’Education Act (Loi sur 
l’éducation) et les politiques. Les membres du 
Conseil reconnaitront que la directrice générale 
assume la responsabilité de l’administration 
courante du système scolaire et que le directeur 
d’école assume la responsabilité de l’administration 
de son école. »17 Le code de déontologie du 
Conseil est détaillé et fournit d’excellentes lignes 
de conduite aux membres du Conseil.  
  

 
Les règlements administratifs du SSRSB couvrent 
un vaste éventail d’activités et constituent un outil 
utile pour guider le fonctionnement efficace du 
Conseil. Nous avons constaté dans l’ensemble que 
le contenu des règlements administratifs du 
Conseil est conforme à de saines pratiques et qu’il 
est largement adéquat pour soutenir des prises de 
décisions efficaces par le Conseil. Signalons que 
les règlements administratifs du SSRSB visent les 
thèmes recommandés par un rapport sur la 
gouvernance des conseils scolaires en Ontario 
rendu public en 2009.18 Il est à noter que les 
règlements administratifs sont généralement 
considérés comme des règles plutôt que comme 
des lignes de conduite. Aucun membre d’un conseil 
ne devrait sciemment contrevenir à des règlements 
administratifs; les autres membres du Conseil, et 
en particulier le président, ont la responsabilité de 
contribuer à la gestion de la conformité aux 
règlements.   

Politiques du Conseil  
Le SSRSB définit les politiques en tant que « lignes 
de conduite générales qui créent un cadre à 
l’intérieur duquel la directrice générale et son 
personnel peuvent s’acquitter des fonctions qui leur 
sont attribuées suivant une orientation positive. Les 
politiques constituent des énoncés de ce qui a de 
l’importance, des mesures prévues, des pratiques 
acceptables ou des ententes auxquelles doivent 
satisfaire tous les membres de l’organisation 
relevant d’un conseil scolaire. »19  

 
L’une des responsabilités les plus importantes du 
Conseil est d’établir et de surveiller la conformité 
aux politiques en ce qui a trait aux questions qui 
relèvent de lui.  

 
 

  

                                                            
17 D’après les règlements administratifs du 8 décembre 2010. Ces règlements administratifs sont actuellement en 
vigueur. Les règlements administratifs figurant sur le site Web du Conseil ont été ratifiés par le Conseil, mais non 
par la ministre, et ils ne sont en conséquence pas encore en vigueur.  
18 La gouvernance des conseils scolaires : L’accent sur le rendement, avril 2009  
http://news.ontario.ca/edu/en/2009/12/school-Boardgovernance-in-ontario-1.html  
19 De la politique sur les politiques du SSRSB : politique no 100, 28 octobre 2009.  
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Annexe C – Analyse 
de l’autoévaluation du Conseil  
 
Questionnaire d’autoévaluation du Conseil  
  Le questionnaire d’autoévaluation du Conseil a permis aux membres du Conseil de réfléchir à leur 

rendement individuel et collectif.  
  L’évaluation est axée sur les aspects clés ci-après :  

- le fonctionnement en tant que groupe,  
- les efforts d’amélioration du Conseil,  
- l’action stratégique,  
- les prises de décisions, 
- l’exercice des pouvoirs,  
- les liens avec la collectivité  

 
  Le questionnaire utilisé par le SSRSB demande aux membres du Conseil d’évaluer leur efficacité 

par rapport à certaines pratiques de saine gouvernance.  
 
 
Résultats de l’autoévaluation du Conseil – 2011  
  Les résultats de l’autoévaluation des membres du Conseil de 2011 accusent une baisse générale 

comparativement à ceux de 2009 et de 2010.  
  Les données ci-dessous révèlent que les membres du Conseil sont divisés dans leurs opinions au 

sujet de leur efficacité, mais dans de nombreux cas, un pourcentage marqué, et parfois la majorité, 
des réponses des membres du Conseil signalent des lacunes sérieuses par rapport aux pratiques de 
saine gouvernance relativement à chacun des aspects susmentionnés.  

 
Fonctionnement en tant que groupe  
 

 
 
  Plus de 56 % des répondants rapportent qu’en certaines occasions, le Conseil lui-même a agi d’une 

manière contraire aux valeurs profondes de la région.  
  Environ 44 % des répondants rapportent que le Conseil a adopté à sa propre intention certains buts 

explicites qui diffèrent des buts qu’il vise pour l’ensemble de la région scolaire.  
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  Environ 56 % des répondants signalent qu’ils ne peuvent pas s’exprimer librement sur des questions 
clés sans craindre d’être ostracisés par certains membres du Conseil.  

  Seulement 44 % des membres du Conseil estiment qu’une fois qu’une décision est prise, tous les 
membres du Conseil collaboreront pour s’assurer qu’elle est acceptée et mise en application.  

 

 
 
  Plus de 70 % des répondants estiment que les membres du Conseil se montrent parfois 

irrespectueux dans leurs commentaires vis-à-vis des autres membres du Conseil.  
  La moitié des répondants ont affirmé que les membres du Conseil évitent de dire une certaine chose 

en privé et de dire le contraire en public; l’autre moitié a fait part d’une opinion directement opposée.  
 
Efforts d’amélioration du Conseil  
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  Près de 90 % des répondants n’ont jamais reçu de rétroaction sur leur rendement.  
  Plus de 85 % des répondants rapportent que la majorité des membres du Conseil ont tendance à 

s’appuyer sur l’observation et les discussions informelles pour se renseigner au sujet de leurs rôles 
et de leurs responsabilités.  

  Environ 63 % des répondants signalent que le Conseil organise au moins une fois tous les deux ans 
une période de réflexion ou une séance spéciale pour examiner son rendement.  

  Près de 67 % rapportent qu’ils ont participé à des discussions du Conseil au sujet de l’efficacité de 
son rendement.  

 
Action stratégique  
 

 
 
  Plus de 55 % des répondants estiment que le Conseil reporte les mesures à prendre jusqu’à ce 

qu’une question devienne urgente ou critique.  
  Près de 68 % des membres du Conseil croient que les réunions du Conseil sont généralement plus 

axées sur les préoccupations courantes que sur la préparation à l’avenir.  
  La même proportion de répondants (68 %) signalent que le Conseil a occasionnellement esquivé 

ses responsabilités par rapport à une certaine question importante concernant la région scolaire.  
  Environ seulement 20 % des répondants rapportent que le Conseil discute souvent de l’orientation 

que devrait prendre la région scolaire dans cinq ans ou plus.  
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Prises de décisions 
 

 
 
  Près de 68 % des répondants estiment que le Conseil s’efforce d’en arriver à un consensus sur les 

questions importantes.  
  Environ 57 % des répondants signalent que l’ensemble des membres du Conseil appuient la 

décision de la majorité.  
  Cependant, plus de 40 % croient qu’un certain groupe de membres du Conseil votent habituellement 

ensemble pour ou contre des points particuliers.  
 
 

 
 
  Près de 68 % des répondants au questionnaire ont affirmé qu’ils ont assisté à des réunions du 

Conseil où il semblait que les subtilités des questions abordées par le Conseil échappaient à un 
certain nombre des conseillers.  

  Environ 33 % des répondants ont fait part d’une opinion directement opposée.  
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Exercice des pouvoirs 
 

 
 
  Près de 55 % des répondants croient que le Conseil et la directrice générale ne défendent 

habituellement pas les mêmes mesures.  
  La même proportion de répondants (55 %) estiment que le Conseil ne fait pas part sans détour de 

ses opinions au sujet des programmes. 
  Environ 43 % des membres du Conseil rapportent que les recommandations de l’administration sont 

généralement acceptées sans qu’on les remette en question.   
 
Liens avec la collectivité  
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des conclusions de 
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J’ai assisté à des 
réunions du Conseil 
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attention aux 
préoccupations de la 

collectivité. 

Le Conseil semble 
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  Plus de 66 % des répondants ont signalé qu’un rapport écrit incluant les activités du Conseil est 
périodiquement préparé et diffusé publiquement.  

  La moitié des répondants croient que le Conseil est attentif à la façon dont il en arrive à des 
conclusions ainsi qu’aux décisions qu’il prend, et l’autre moitié fait part d’une opinion directement 
opposée.  

  Environ seulement 30 % des répondants ont assisté à des réunions du Conseil où on a explicitement 
porté attention aux préoccupations de la collectivité.  

  Environ 45 % des répondants mentionnent que le Conseil semble parfois inconscient de l’incidence 
que ses décisions auront au sein de la collectivité qu’il sert.  
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Annexe D – Détails relatifs 
aux modifications apportées 
aux règlements administratifs 
Section Clause Dr 
 
Article Clause Règlements 

administratifs 
préliminaires 
du 2 mai 2011  

Règlements 
administratifs adoptés 
le 22 juin 2011  
 

Conflits d’intérêts  
  Les membres du 

Conseil  

considèreront comme 
non éthique la poursuite 
de n’importe quelle 
démarche visant à 
embarrasser un autre 
membre du Conseil ou 
à perturber le 
fonctionnement efficace 
du Conseil. 
   

Point  ignoré. La clause a été 
supprimée.  

Comité du Conseil  
  Comités 

permanents 

Les membres du 
Conseil nommés à un 
comité devront 
confirmer n’avoir aucun 
parti pris réel ou perçu 
ni aucun conflit 
d’intérêts réel ou perçu.  
 

Cette clause avait été 
ajoutée.  

La clause a été 
supprimée à la suite 
d’une motion du 
conseiller Reinhardt, 
appuyée par le 
conseiller Rafuse, au 
cours de la réunion du 
Conseil du 22 juin 2011. 
 

Comités du Conseil  
  Généralités  

Les membres du Conseil 
auxquels sont confiées 
des responsabilités 
supplémentaires devront 
confirmer n’avoir aucun 
parti pris réel ou perçu ni 
aucun conflit d’intérêts 
réel ou perçu.  
 

La clause avait été 
ajoutée.  

La clause a été 
supprimée à la suite 
d’une motion du 
conseiller Reinhardt, 
appuyée par le 
conseiller Rafuse, au 
cours de la réunion du 
Conseil du 22 juin 2011. 

Violation du code de 
déontologie 
  Manquement à 

l’obligation de 
confidentialité  

Un membre du Conseil 
qui enfreint la 
confidentialité ou qui 
divulgue des 
renseignements 
privilégiés devra se retirer 
des séances à huis clos 
et ne recevra pas de 
documents confidentiels 
pendant une période de 
temps déterminée par le 
Conseil.  
 

La clause a été 
supprimée.  

La clause est demeurée 
supprimée.  
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Règles  
  Motion de 

suspension d’une 
règle  

Une motion de 
suspension d’une règle 
l’emportera sur toutes 
les motions, sauf une 
motion de levée de la 
séance. Aucune règle 
ne saura être 
suspendue sans un vote 
unanime des membres 
du Conseil présents.  
  

La clause avait été 
supprimée.  

La clause est demeurée 
supprimée.  

Suspension d’un 
règlement administratif 

 

À moins d’indication 
contraire dans un 
règlement administratif 
particulier, un règlement 
administratif donné peut 
être suspendu pendant 
une partie d’une réunion 
par la majorité des 
conseillers présents. 
[Voir l’article 67 de 
l’Education Act (Loi sur 
l’éducation).] 
 

La clause avait été 
supprimée. 

La clause est demeurée 
supprimée.  

Cadre de gouvernance 
P-12  

 L’article avait été ajouté. La clause est demeurée 
ajoutée.  

Mandat de chaque 
comité permanent 

 L’article avait été 
supprimé.  

La clause est demeurée 
supprimée.  
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